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SOMMAIRE EXECUTIF
Le premier semestre 2009 a permis au Burundi de conclure un processus de paix entamé depuis plus d’une dizaine d’années et dont les épisodes auront été aussi nombreux que laborieux. Cette dernière phase n’a pas dérogé aux précédentes. C’est l’implication extérieure, en particulier des pays de l’Initiative Régionale et de l’Afrique du Sud, qui a été décisive. Quoique laborieuse, la conclusion de ce processus n’en constitue pas moins une étape décisive dans le processus de retour d’une paix durable au Burundi. 
En dépit de cette avancée, porteuse d’espoirs de retour de la sécurité, le pays reste secoué par une insécurité persistante, marquée par des assassinats ciblés, des embuscades, un banditisme armé et des assassinats individuels, généralement liés aux conflits fonciers. Au cours du premier semestre 2009, plus de 257 personnes ont été assassinées et  plus de  235 autres ont été blessées au cours d’attaques diverses sur les routes et dans les ménages. Ces attaques sont à plus de 70% perpétrées avec des armes à feu et des grenades.

Sur le chapitre de la gouvernance politique, le premier semestre 2009, est dans la continuité des semestres qui l’ont précédé avec une fébrilité particulière liée aux positionnements politiques pré-électoraux. Depuis sa victoire aux élections en 2005, le parti CNDD-FDD se trouve dans une sorte de dilemme cornélien consistant, d’une part, à l’obligation de se conformer à la loi et aux principes démocratiques et d’autre part à la tentation de s’ériger en parti Etat, ignorant les règles et les principes démocratiques. Cette tendance semble s’exacerber à l’approche des élections et à la frilosité qui les accompagne. La tendance est de verrouiller les espaces démocratiques, afin de permettre au seul parti au pouvoir de mener seul une campagne électorale précoce. 
C’est dans ce contexte qu’on peut placer la mise en place sinueuse de la Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI), que le pouvoir voulait à sa dévotion, et dont la proposition des membres a été bloquée par le Sénat. Ce blocage a été bénéfique et a permis l’ouverture de consultations qui ont finalement abouti à la mise en place d’une commission électorale consensuelle.  Cependant, les tensions restent vives et pourraient s’aggraver au fur et à mesure que les échéances électorales approchent. La violence politique, déjà manifeste,  pourrait aussi s’accentuer. 
L’économie du pays reste largement tributaire de l’aide extérieure. Le Burundi a bénéficié de 92% d’allégement de sa dette de la part des institutions de Bretton Woods et du Club de Paris, lorsqu’il a atteint le point d’achèvement dans le cadre de l’initiative PPTE. Cependant, l’éventualité d’inversion de la courbe de paupérisation reste lointaine. La possibilité pour la population de bénéficier des  dividendes de ces mesures reste hypothétique, faute d’une vision claire dans ce domaine et dans bien d’autres.
La Gouvernance sociale a été caractérisée par une grogne récurrente et des grèves répétitives des fonctionnaires dans les secteurs de l’éducation et de la santé. En dépit de quelques  efforts, le Gouvernement semblait privilégier l’affaiblissement des partenaires et le recours aux menaces. Dans le secteur de l’éducation de nombreuses écoles ont été construites mais les effectifs d’enseignants restent en dessous des besoins. 

Chronologie des événements marquants du premier semestre 2009

	Mois /Date
	Evénement

	Janvier 2009

	09
	Changement d’appellation du Palipehutu-FNL en FNL (Forces Nationales de Libération)

	15
	Refoulement d’étrangers en situation irrégulière qui a soulevé un tollé de condamnations à cause des irrégularités qui l’ont caractérisé

	20
	Refus de la proposition des membres de la CENI par le Parlement

	29
	Remaniement ministériel, suppression des vice-ministères qui avaient été créés auparavant

	29
	Remise de la dette par l’IDA, le FMI et la Banque Mondiale après l’atteinte du point d’achèvement dans le cadre de l’initiative PPTE

	Février 2009

	13
	Approbation de la liste des membres de la CENI par le Parlement

	16
	Suspension des expulsions des étrangers en situation irrégulière

	17
	Promulgation de la loi  nº1/02 portant institution de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA)

	
	Signature entre le Gouvernement et les syndicats des professionnels de la santé d’un accord portant sur un projet de Statut des professionnels de la Santé du Secteur Public

	20
	Signature par le Président de la République du décret loi 100/22 portant organisation et fonctionnement de la CENI

	23
	Grève des syndicats des médecins

	26
	Reprise du travail par les médecins

	Mars 2009

	06
	Marche manifestation du CNDD-FDD contre l’homosexualité

	09
	Grève du syndicat CONAPES

	11
	Libération du Président du MSD, Alexis Sinduhije

	11
	Remise de la dette par le Club de Paris

	16
	Les premiers combattants du FNL regagnent le site de Rubira

	18
	Acquittement du Directeur de Net Press, Jean-Claude Kavumbagu

	24
	Arrêt illimité de travail des membres des syndicats SYMABU et SYMEGEB

	26
	Validation du document de politique nationale de décentralisation

	29 
	Tenue du Congrès du CNDD-FDD après plusieurs reports. L’ordre du jour porte sur la modification des statuts. La désignation d’un candidat aux élections présidentielles est confiée au Conseil des sages présidé par Pierre Nkurunziza.

	Avril 2009

	07
	Signature entre le Gouvernement et les syndicats SYMEBU, SYMEGEB (avec réserves), SYNAPA et SNTS (sans réserves) d’un accord concernant la revalorisation pécuniaire du Statut des professionnels de la santé du Secteur Public

	08
	Prestation de serment des cinq membres de la CENI

	08
	Assassinat de M. Ernest Manirumva , vice-président de l’Observatoire de Lutte contre la Corruption et les Malversations Economiques

	
	Début de la campagne de sensibilisation et d’information des acteurs clés des consultations nationales sur la mise en place des mécanismes de justice transitionnelle

	21
	Agrément du FNL

	22
	Début du processus d’intégration des ex-combattants du FNL dans les corps de défense et de sécurité

	22
	Promulgation par le Président de la République du nouveau Code Pénal

	22
	Promesse d’allégement de la dette par la BAD

	Mai 2009
	

	01
	Annonce par le Président de la République, lors de la célébration de la fête du travail, de la mise sur pied d’une commission chargée de faire des propositions sur la problématique des disparités des salaires au sein de l’administration publique.

	06
	Agression du magistrat Désiré Nizigiyimana du Tribunal de Grande Instance de Bujumbura au sujet du procès d’ Alexis Sinduhije

	12
	Signature de l’Ordonnance ministérielle nº550/581  portant libération des prisonniers politiques et de guerre détenus dans les prisons burundaises

	21
	La police  tire sur des élèves scouts à Kayogoro, en province de Makamba. Un scout est tué.

	
	Trêve sociale unilatérale de soixante jours décidée par les médecins regroupés au sein des syndicats SYMEBU et SYMEGEG

	27
	Arrestation de l’administrateur de Kayogoro dans le dossier de élèves scouts sur lesquels la police a tiré

	Juin 2009
	

	08
	Agrément du MSD comme 43ème parti politique au Burundi

	24
	Adoption par le Parlement de la loi portant création, mission et fonctionnement de l’ Office Burundais des Recettes


0. INTRODUCTION GENERALE
0.1. Contexte

Dans ses tentatives de sortir de plus d’une décennie de guerre civile, le Burundi s’est doté d’institutions élues depuis quatre ans, plus exactement en août 2005. La mise en place de ces institutions  avaient soulevé l’espoir de la population de bénéficier rapidement des dividendes de la paix et du développement. Les espoirs, suscités notamment par les déclarations d’intention du nouveau pouvoir furent vite déçus. 

Quelques éléments permettent de comprendre l’origine de cette déception. Alors que la mauvaise gouvernance a été à maintes reprises décriée comme étant la principale cause des crises répétitives que le Burundi a connues, presqu’aucun changement remarquable n’a été opéré par rapport aux mauvaises pratiques du passé. Les facteurs constituant les tendances lourdes comme l’impunité, la corruption, les tentations autoritaires du pouvoir, se sont maintenus, voire renforcés. 

En matière de gouvernance, le leadership accuse des faiblesses graves en particulier en matière de vision, de transparence et de démocratie. La période de quatre ans de pouvoir du parti CNDD-FDD a été caractérisée par de nombreuses violations de la loi, un déficit important de dialogue, des actes graves et répétés de corruption et de malversations économiques ainsi que la consolidation de l’impunité dans tous les secteurs de la vie nationale. Au regard des tentatives récurrentes d’ériger le parti au pouvoir en parti-Etat, notamment par le verrouillage des espaces démocratiques tant pour les partis politiques que pour la société civile et les média, certains analystes  n’ont pas hésité de parler de dérive autoritaire
. 
Au cours des quatre années passées, hormis les mesures sociales de gratuité d’accès à l’enseignement primaire public, de soins de santé des enfants de moins de cinq ans et d’accouchement des femmes, annoncées par le Président de la République au moment de son investiture, et dont les résultats restent mitigés, les dividendes que la population escomptait tirer des avancées politiques obtenues ont été fort maigres. En effet, en dépit de l’arrêt des hostilités sur  l’ensemble du territoire burundais, une insécurité multiforme et permanente persiste. Celle-ci a été caractérisée par des assassinats ciblés, motivés tantôt par des règlements de compte ou par des mobiles politiques, un banditisme armé un peu partout dans le pays, des attaques à la grenade et des embuscades sur bon nombre de routes ainsi que de nombreux autres actes de violence individuelle. La majeure partie de ces actes demeure impunie et rares sont les enquêtes qui aboutissent
. Cette tendance s’est aggravée avec les tensions suscitées par l’approche des élections de 2010. 
Dans ce tableau peu reluisant, la conclusion du processus de paix entre le Gouvernement du Burundi et le FNL constitue une avancée significative.  Les pirouettes et autres manœuvres dilatoires qui caractérisaient les deux parties avaient enlevé tout espoir d’aboutissement rapide et définitif du processus. L’implication et la détermination des pays de l’initiative régionale et  la facilitation ont permis de venir à bout des réticences et des hésitations des parties pour conclure avec succès les dernières et difficiles étapes du  processus.  Celles-ci incluaient le changement d’appellation du Palipehutu-FNL, pour en retirer toute référence ethnique, le désarmement du FNL et  l’intégration de ses combattants au sein des forces de sécurité, la démobilisation et l’agrément du FNL comme parti politique. 

Le spectre des élections crée une effervescence porteuse de violences au sein de la société et en particulier des partis politiques. Dans ce cadre, le pouvoir en place, par administratifs interposés, malmène les membres d’autres formations politiques, leur empêchant de tenir les activités politiques pourtant autorisées par la  loi. Une épreuve de force semble engagée entre certains partis politiques qui rivalisent dans le recrutement des anciens combattants. Celle-ci a conduit à des incidents graves avec mort d’hommes. Ailleurs, on parle d’organisations de jeunes du CNDD-FDD, aux allures de milices, qui intimident les militants d’autres formations politiques et qui dans certaines localités se sont octroyés des prérogatives habituellement réservées aux forces de l’ordre et à l’administration. 
Sur le plan économique, loin de s’atténuer, la  pauvreté  a continué d’augmenter en raison des aléas climatiques, sources de famines récurrentes, de l’augmentation effrénée des prix des denrées de première nécessité et surtout de l’absence de politiques claires et véritablement engagées pour  la réduction de la pauvreté. Dans le  rapport du PNUD (2007-2008), basé sur l’indice de  développement humain, le Burundi se trouve à la 167ème place sur 177 pays
. Cette pauvreté qui affecte aussi la quasi-totalité des fonctionnaires, est à la base d’une grogne permanente au sein de la fonction publique et particulièrement dans les secteurs de l’éducation et de la santé. La non application des accords convenus entre les syndicats des médecins et des enseignants  a été à l’origine de longues et  coûteuses grèves, spécialement celles des syndicats des médecins. La faible volonté de dialogue du  Gouvernement n’a pas permis la conclusion rapide des négociations à partir de compromis acceptables par les parties, le Gouvernement préférant recourir à des stratégies diverses, alternant les manœuvres de division, les intimidations et les menaces. 

0.2. Objectifs du rapport

Depuis 2006, l’Observatoire de l’Action Gouvernementale a intégré dans ses activités  l’élaboration et la  présentation d’un rapport annuel d’observation sur la gouvernance au Burundi,  dans le but de contribuer à la promotion de la gouvernance juste et démocratique, fondée sur les bonnes pratiques, les valeurs d’intégrité, de transparence et de respect des normes et de la déontologie professionnelle dans la gestion des affaires de l’Etat.
A partir de cette année, l’Observatoire de l’Action Gouvernementale présentera deux rapports d’observation sur la gouvernance, l’un  après le premier semestre et le second à la fin de l’année.

Le présent rapport tente d’établir un état des lieux critique et analytique de la Gouvernance  dans ses aspects politique, économique et social qui ont caractérisé le premier semestre de cette année et ce à partir des principaux  évènements survenus au cours de la même période.  Il dégage  les forces et les faiblesses en matière de gouvernance et plus précisément  l’écart entre les engagements et les réalisations du Gouvernement.

Des recommandations seront formulées en vue de promouvoir une gouvernance juste et démocratique car malgré des avancées significatives dans  la mise en application des accords de paix et du processus de consolidation de la paix au Burundi,  la bonne gouvernance constitue toujours un énorme défi.

0.2.1. Objectif global

L’objectif global du rapport est de contribuer à la promotion de la gouvernance juste et démocratique fondée sur les bonnes pratiques, les valeurs d’intégrité, de transparence et de respect des normes et de la déontologie professionnelle dans la gestion des affaires de l’Etat. 
0.2.2. Objectifs spécifiques

Les objectifs spécifiques consistent à :

· Faire une analyse approfondie des aspects de la gouvernance politique, économique, administrative et sociale qui ont caractérisé le premier semestre 2009 au Burundi ;

· Analyser les discours programme et autres déclarations faites au cours du premier semestre de l’année pour dégager les écarts entre les engagements et les réalisations de la période concernée ;
· Faire des propositions de solutions pour asseoir une gouvernance juste et  démocratique au Burundi.
0.3. Méthodologie
Pour élaborer ce rapport, deux approches méthodologiques ont été combinées : la recherche bibliographique et les entretiens approfondis auprès de personnalités susceptibles de détenir des informations pertinentes et/ou bénéficiant de positions ou statut leur permettant de suivre l’évolution du contexte du pays.

La documentation identifiée comprenait deux catégories de documents provenant de diverses sources. La première catégorie était constituée notamment  de coupures de presse des journaux écrits, des extraits provenant des sites web écrivant sur le Burundi, de la retranscription des informations diffusées par diverses radios opérant au Burundi. La deuxième catégorie était constituée de rapports émanant de diverses institutions étatiques et non étatiques, des organisations internationales, mais également des décisions prises par diverses institutions du pays avec une attention particulière sur les rapports des organisations des droits de l’homme locales et internationales, les rapports du BINUB, etc.

Les informations tirées des différentes sources documentaires ont été complétées par des entretiens avec des personnalités ciblées disposant d’une position ou d’un statut leur permettant de suivre de près l’évolution du pays, d’avoir des informations pertinentes ou par la distance dont elles bénéficient par rapport aux événements.
Les entretiens individuels ont été réalisés sur base d’un guide d’entretien. 
0.4. Articulation du rapport

Le rapport s’articule autour de trois principaux chapitres :

Le premier est une analyse de l’évolution sécuritaire du pays, de l’état de lieux sur l’indépendance des trois pouvoirs, de la mise en application des accords signés entre le Gouvernement et le mouvement rebelle, du fonctionnement de la justice et de la mise en place de la justice transitionnelle. Cette analyse s’étend à la façon dont le gouvernement fait respecter les droits et les libertés fondamentales, en particulier les libertés d’opinion, d’expression, d’association, etc. Etant donné que le contexte du semestre sous analyse est constamment marqué par les élections de 2010, une attention particulière a été accordée à l’analyse du comportement des différents acteurs et à leurs positionnements.

Le second chapitre, relatif à la gouvernance économique,  passe au crible la situation économique du pays, les mesures prises par le gouvernement pour améliorer les conditions de vie des populations et celles qui ne l’ont pas été, en particulier la façon dont le gouvernement s’est attelé à combattre la corruption et les malversations économiques et à améliorer la gestion publique suivant les recommandations formulées par ses différents organes, notamment la cour des comptes et les différents services chargé de l’inspection. 

Le dernier chapitre sur la gouvernance sociale analyse l’évolution des rapports sociaux, en particulier l’état du dialogue entre les différents acteurs et les mesures prises par le gouvernement pour favoriser l’harmonie sociale entre les différentes catégories socio professionnelles et les composantes sociales du pays.
Une conclusion synthétique va clôturer le rapport.
Chapitre 1 : La gouvernance politique
L’analyse de la gouvernance politique explore la manière dont, pendant le semestre sous observation, l’Etat à travers ses institutions assume  ses missions régaliennes pour préserver la sécurité de ses citoyens et garantir une justice équitable. Cela passe par  l’analyse du fonctionnement des institutions, leur efficacité, leur équité et leur transparence qui deviennent difficiles lorsque l’indépendance entre elles n’est pas garantie et effective. Dans ce cas l’action gouvernementale et son contrôle sont compromis et un des piliers de la gouvernance qui est le principe de « checks and balance » est  sérieusement compromis. La démocratie implique aussi la façon dont les droits et les libertés sont garanties par les institutions de la République, particulièrement dans des contextes porteurs de tensions comme le sont les périodes de campagnes électorales. 
1.1.  Un contexte sécuritaire constamment marqué par des assassinats ciblés
Dans son message adressé à la Nation en date du 31 décembre 2008, le Président de la République a présenté les objectifs fixés par le Gouvernement au cours de l’année 2009. Concernant la sécurité, il a déclaré :

« Nous souhaitons que cette année soit caractérisée par une sécurité totale à travers tout le pays. Pour cela, nous demandons au corps de police ainsi qu’à la Commission chargée du désarmement de la population civile de redoubler d’efforts, chacun en ce qui le concerne, afin que nous atteignions cet objectif. »
En dépit de l’arrêt des hostilités entre le Gouvernement et le FNL, la situation sécuritaire à travers le pays reste fragile et préoccupante. En effet, le premier semestre de cette année aura été marqué par une multiplication d’actes criminels caractérisés par les vols à main armée, les assassinats manifestement ciblés, les viols et autres cas d’atteinte à l’intégrité physique. Les principaux facteurs d’insécurité sont notamment la circulation persistante des armes au sein de la population, les dérapages de certains membres des corps de défense et de sécurité ainsi que l’impunité
.

Deux cas d’assassinat auront le plus marqué cette période : celui d’Ernest Manirumva, Vice-président de l’OLUCOME et celui consécutif à l’attaque des élèves à Kayogoro par des  policiers.
1.1.1. Criminalité et violations persistantes des droits de l’homme
La situation sécuritaire a été marquée par la persistance d’embuscades, d’assassinats, d’attaques à la grenade, des vols à main armée dont la plupart bénéficient d’une totale impunité. La plupart de ces actes ont été commis avec des armes légères ( armes à feu et des grenades), alors que d’autres sont perpétrés à l’aide d’armes blanches.
Au cours du premier semestre, 257 personnes ont été tuées, alors que 235 ont été blessés, au cours d’attaques diverses, dont 16 embuscades. Ces bilans sont probablement sous estimés car ils proviennent uniquement de reportages effectués par les radios opérant au Burundi, qui ne peuvent pas tout rapporter, parce que certains faits ne sont pas portés à leur connaissance. Ces chiffres donnent une moyenne mensuelle d’environ  43 tués. Les statistiques mensuelles des victimes, mortes et blessées, sont représentées dans le tableau ci-dessous.
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Les données montrent que le mois de mars a battu le triste record de la violence avec 60 personnes tuées, suivi du mois de mai,  avec 51 victimes. Les facteurs qui sont à la base de cette fluctuation sont difficiles à établir ici,  mais ils sont probablement liés à la prolifération des armes légères, à la violence électorale et à une intégration difficile des ex combattants.
La comparaison entre le nombre de crimes commis et le type d’armes utilisé montre clairement que la plupart ont été commis avec des armes légères, confirmant le fait que leur prolifération est un facteur aggravant de la violence au Burundi. Un simple décompte montre que 112 attaques létales ont été commises avec des armes à feu, et 73 avec des grenades, 18 à l’arme blanche et 54 autres avec des moyens qui n’ont pas pu être identifiés. Le graphique suivant classifie les agressions commises en fonction du type d’armes utilisé.
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Comme on le voit, le fusil est l’arme préféré des criminels, utilisé dans 40,6% des cas, suivi de la grenade (31%). Au total, les deux sont donc utilisés dans plus de 70% des cas. Le désarmement tant annoncé et non effectué demeure donc d’une impérative et urgente nécessité.
En matière de droits de l’homme, une recrudescence des violations des droits de l’homme a été observée avec une recrudescence depuis le mois de mars. Selon les rapports du BINUB du premier trimestre, deux mille cent soixante six (2166) cas ont été recensés dont huit cent douze (812)  au mois de janvier, six cent trente-trois (633) au mois de février et sept cent vingt et un (721) au mois de mars. Quant aux violences sexuelles, cent soixante-cinq cas ont été enregistrés dont soixante-deux (62) au mois de janvier, trente-trois (33) au mois de février et soixante-dix (70) au mois de mars.
1.1.2. L’assassinat d’Ernest Manirumva, Vice-président de l’OLUCOME

Depuis l’arrivée au pouvoir du CNDD-FDD, plusieurs affaires de corruption ont été portées à la connaissance du public. La plupart de ces dossiers semblent impliquer de hautes autorités de l’Etat. En dépit de la mise en place des institutions censées lutter contre la corruption, celle-ci jouit d’une totale impunité et cela en contradiction avec les déclarations d’intention du pouvoir en place de lutter énergiquement contre la corruption. Au contraire, on observe une volonté d’empêcher aux structures mises en place pour lutter contre la corruption de jouer leur rôle. Cela se fait soit en limitant délibérément leur compétences, pour les empêcher de poursuivre des personnes haut placées, soit en les empêchant de rendre public le résultat de leurs investigations comme cela a été fait pour l’Inspection Générale de l’Etat qui ne devra désormais remettre ses rapports qu’au seul Président de la République.

Dans ce contexte, la lutte contre la corruption comporte d’énormes risques. Elle provoque régulièrement le courroux de certaines autorités. L’OLUCOME qui est la principale organisation qui lutte contre la corruption en fait régulièrement les frais. Outre, les actions et les déclarations d’intimidation et de mise en garde des différentes autorités mises en cause, ses membres reçoivent souvent des lettres ou des appels téléphoniques anonymes de menace. Le  président de l’OLUCOME a déjà été emprisonné sous inculpation « d’imputation dommageable », parce qu’il avait dénoncé des faits de corruption imputables au Gouvernement. 

C’est dans ce cadre qu’il faut comprendre l’assassinat d’Ernest Manirumva dont les qualifications, l’expérience et la position lui permettaient d’aller en profondeur sur des dossiers complexes de corruption. A ce titre, il représentait certainement une menace importante pour les corrupteurs et les corrompus. Les événements qui ont précédé et qui ont suivi sa mort et les dossiers présumés sur lesquels il travaillait ont soulevé des suspicions sur une éventuelle implication de personnes proches du pouvoir dans son assassinat.  Dans un communiqué de presse publié le 14 avril 2009, Human Rights Watch indiquait  que : « le travail d’Ernest Manirumva menaçait les intérêts de certains fonctionnaires et hommes d’affaires corrompus qui exploitent la société burundaise »

Voici quelques éléments de cette trame macabre.     

Dans la nuit  du 8 au 9 avril 2009, des personnes non encore identifiées et armées se sont introduites au domicile de M. Ernest Manirumva et l’ont assassiné à coups de couteau. La police ainsi que d’autres observateurs ont constaté que des dossiers étaient éparpillés dans la maison laissant croire que les criminels étaient aussi motivés par la récupération de certains documents gênants que la victime détenait et qui auraient été emportés. Le bureau de la victime situé dans l’immeuble abritant le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage aurait également été visité après que la porte ait été défoncée.

En vue de mener les enquêtes sur ce meurtre, le directeur général de la Police nationale a nommé une commission spéciale et ses membres ont rapidement commencé à interroger les voisins et les collègues. Les policiers qui assuraient la garde et la sécurité du bâtiment abritant le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage ont également été interrogés mais ces derniers ont affirmé que personne ne s’était introduit dans l’immeuble cette nuit-là.
Cet assassinat a été rapproché aux dossiers sensibles sur lesquels M. Ernest Manirumva aurait travaillé aussi bien à l’OLUCOME qu’au Conseil de Régulation de l’Autorité des Marchés Publics dont il était directeur adjoint. 
Son assassinat a suscité une très grande émotion au sein de la société civile burundaise et chez de nombreux partenaires internationaux qui ont exigé qu’une enquête libre et indépendante soit diligentée sur  son assassinat.

Ainsi, des autorités belges ont tenu à exprimer leur profonde émotion et leur indignation suite à cet assassinat. Ils ont demandé que tout soit mis en œuvre pour poursuivre les auteurs de ce crime odieux et les traduire devant les autorités judiciaires, conformément aux principes de l’Etat de Droit
 .
Les Etats Unis d’Amérique par le biais de leur représentation diplomatique ont annoncé que le FBI  était prêt à offrir ses services pour épauler les enquêteurs burundais. 
Les autorités burundaises ont accepté cette offre. Ainsi, le Ministre de la justice a déclaré : « L’aide des Etats-Unis est la bienvenue car elle va nous permettre d’établir la vérité sans aucune contestation
.» Le Procureur Général de la République a à son tour indiqué que l’offre du gouvernement américain est un ″gage de transparence″ dans la recherche de la vérité sur les commanditaires, les exécutants et le mobile du crime. Il a ajouté : ″ C’est aussi une contribution susceptible de faire avancer les enquêtes policières locales qui n’ont pas beaucoup évolué depuis l’assassinat de feu Ernest Manirumva à son domicile de Bujumbura, dans la nuit du 8 au 9 avril 2009
".

L’assassinat d’Ernest Manirumva a été vite perçu comme un signal donné par ses assassins à tous ceux qui s’aventureraient à  conduire des enquêtes sur les dossiers de corruption et peut-être même à contrer toute voix discordante en matière de gouvernance.
Dans son appel urgent adressé aux autorités burundaises en date du 14 avril 2009, l’Observatoire pour la protection des défenseurs des droits de l’homme déclare qu’il craint que l’assassinat d’Ernest Manirumva n’ait eu pour seul objectif de mettre un terme aux activités de dénonciation d’actes de corruption de la part de l’OLUCOME

Si cet assassinat n’est pas élucidé, il constituera la preuve, si besoin en était, que la lutte contre la corruption ne fait pas partie des priorités des pouvoirs publics et ceux qui en sont accusés ne sont pas prêts à être mis devant leur responsabilité.

En dépit de l’assistance offerte par le FBI, dont on ne sait comment elle a été mise à contribution, les enquêtes sont toujours en cours et aucun résultat n’a encore été publié par la commission d’enquête malgré les pressions exercées par la société civile burundaise et la communauté internationale.

1.1.3. L’attaque inexpliquée d’élèves scouts à Kayogoro
Le 21 mai 2009 à 7h du matin, vingt-neuf (29) élèves scouts de Kayogoro qui procédaient à la cérémonie des promesses, ont vu arriver un véhicule à bord duquel se trouvaient l’administrateur de la commune Kayogoro, M. Nestor Ntakarutimana, le chef de poste, Nestor Niyukuri et cinq policiers. Ces derniers ont alors reçu l’ordre de tirer sur les élèves sans défense. Trois d’entre eux ont été grièvement blessés dont un a succombé  à ses blessures. Les vingt-six (26) autres ont été acheminés au chef lieu de la commune Kayogoro où ils ont subi un interrogatoire de plusieurs heures. L’administrateur les accusait d’être en possession d’armes et d’avoir tiré sur lui et ses policiers. Dans l’après-midi, ces 26 scouts ont été relâchés.

Notons d’une part que ces élèves scouts portaient des foulards permettant de les identifier et d’autre part que l’autorisation de procéder à la cérémonie des promesses avait été demandée et accordée par les autorités administratives et policières. Après ce drame, le porte-parole de la police a déclaré que les élèves avaient un chargeur rempli de cartouches mais peu après, ce dernier a présenté ses excuses en précisant qu’il avait justifié l’acte posé par les policiers suite aux fausses informations reçues de Kayogoro. 

Six jours plus tard, en date du 27 mai 2009, l’administrateur de la commune Kayogoro a été arrêté par le Parquet de Makamba suite à un mandat émis par le  Procureur général de la République. De façon inexplicable, le chef de poste de police Kayogoro est resté en liberté pendant une période assez longue, alors qu’il était présumé porter la responsabilité principale dans cette affaire
.

Il n’a pas été facile de comprendre les mobiles qui sont à la base de cet ignoble assassinat. Vu les circonstances qui l’entoure, ce crime pourrait être difficilement expliqué par le manque de professionnalisme de certains membres de la police nationale. Par contre, dans un contexte de plus en plus  marqué par des tensions liées à l’approche des élections, cet assassinat pourrait être compris comme un signal à tous ceux qui d’une façon ou d’une autre souhaiterait s’organiser de façon indépendante. 

1.2. Application laborieuse des accords signés entre le Gouvernement et le Palipehutu-FNL
1.2.1. Un processus essentiellement conclu grâce aux pressions extérieures
La Déclaration des Chefs d’État et de Gouvernement de la Région des Grands Lacs en date du 4 Décembre 2008 à Bujumbura a contribué au redémarrage du processus qui avait connu des interruptions récurrentes pendant le dernier trimestre de 2008. 

Dans cette déclaration, le Mouvement PALIPEHUTU-FNL s’est engagé à mener des concertations en vue de trouver une nouvelle appellation du Mouvement, conforme aux exigences constitutionnelles et permettant l’enregistrement du Mouvement comme parti politique. De son côté, le Président de la République a engagé son Gouvernement au processus d’intégration politique des dirigeants du Mouvement Palipehutu-FNL. Selon cet engagement, trente-trois postes (33) seraient accordés aux principaux responsables du Mouvement. Il s’est aussi engagé à la libération de tous les prisonniers politiques et de guerre comme le réclamait le Palipehutu-FNL.

Les deux parties se sont convenues d’amorcer dans les plus brefs délais le processus de désarmement, de démobilisation et de réintégration avec le transfert immédiat des combattants du PALIPEHUTU-FNL dans les zones de rassemblement.

En date du 2 janvier 2009, deux cents quarante sept (247) prisonniers ont été libérés  conformément au décret nº100/210 du 30 décembre 2008 sur l’immunité provisoire en faveur des prisonniers politiques et de guerre du PALIPEHUTU-FNL détenus dans les prisons burundaises
.
Conformément aux engagements pris dans la Déclaration du 4 décembre 2008, les dirigeants des FNL ont tenu le 4 janvier 2009 dans cinq provinces du pays, une série de rencontres de consultation  avec leurs partisans, sur le changement d’appellation du Mouvement. Dans leur très grande majorité, les militants de ce mouvement ont accepté le principe de ce changement, en vue de se conformer aux conditions légales d’agrément des partis politiques au Burundi, qui interdisent notamment toute référence à l’ethnie dans l’appellation des partis politiques.

Le 9 janvier 2009, le Président du Mouvement, Agathon Rwasa a rendu publique une déclaration dans laquelle il annonçait que le « Parti pour la Libération du Peuple Hutu-Forces Nationales de Libération (Palipehutu-FNL) » s’appellerait désormais Forces Nationales de Libération «FNL ». La disparition de toute référence ethnique de l’appellation du parti a levé l’un des obstacles majeurs qui bloquait la poursuite du processus de paix.

Afin de pouvoir accélérer le processus qui, malgré les engagements pris lors du Sommet du 4 décembre 2008, accusait un retard, le Facilitateur sud-africain Charles Nqakula, a organisé une rencontre à Bujumbura les 16 et 17 janvier 2009 à laquelle participaient les deux parties en négociation ainsi que le Groupe des envoyés spéciaux pour le Burundi. Cette réunion avait pour objet d’évaluer le processus de paix et de discuter des questions en suspens. 

La rencontre a abouti à la Déclaration de Bujumbura, dans laquelle le Gouvernement  et les FNL ont pris des engagements et ont convenu un nouveau calendrier pour la mise en œuvre des accords. Ce calendrier comprenait les étapes suivantes pour le début de 2009 :

a) le début de l’opération de désarmement, de démobilisation et de réintégration avant le 30 janvier; 

b) la libération des prisonniers des FNL restants avant le 21 janvier;
 c) la séparation et la libération des enfants associés aux combattants des FNL avant le 30 janvier; 

d) la demande d’accréditation politique des FNL à adresser au Ministère de l’intérieur.
Les FNL ont présenté leur demande d’agrément comme parti politique auprès du Ministère de l’Intérieur le 30 janvier 2009. Toutefois, le Gouvernement a, à travers plusieurs déclarations rappelé que le parti FNL ne sera agréé que si l’aile politique était  totalement séparée de  l’aile militaire..

1.2.2. Rassemblement et intégration des combattants : une étape critique

Le processus de rassemblement a été très difficile, car marquée par des lenteurs visibles. Le retard était dû au fait que les combattants des FNL ne voulaient pas rendre les armes avant la signature de l’accord technique des forces (ATF), alors que  pour le Gouvernement, cet accord ne pouvait intervenir avant l’évaluation des forces.  Après de longues discussions, les deux parties se sont accordées de retenir les proportions armes- soldats sur base des principes utilisées en 2004-2005, comme base de discussion du problème de désarmement et de réintégration des Forces.  

L’autre difficulté est que la principale zone de rassemblement de Rubira a fait l’objet de contestations de la part des membres des FNL. Selon ces derniers l’aménagement ne remplissait pas les conditions requises d’hygiène. A cet égard, les membres des FNL ont adressé des plaintes relatives à l’absence d’approvisionnement en vivres pour les combattants qui se trouvaient déjà dans la zone. 

Après avoir rencontré le Président Nkurunziza et le président des FNL à la mi-mars, le Facilitateur a annoncé le début des opérations de rassemblement et de désarmement des combattants des FNL. Le 16 mars 2009, 3500 combattants de la zone de pré-rassemblement de Bitwe ont été transportés vers le site de rassemblement de Rubira. 

Le 2 avril 2009, le centre de démobilisation de Gitega a été rouvert pour accueillir 112 enfants séparés des adultes.

Concernant le processus d’intégration des forces, une commission mixte d’intégration des forces a été mise en place. Mais faute d’accord sur les effectifs à intégrer, sur l’harmonisation des grades et sur le partage des postes de commandement, cette commission a été  bloquée dans ses travaux. En effet, l’évaluation réelle de la force du mouvement en instance d’être intégrée constituait le fond des divergences. Le Gouvernement estimait que les FNL voulaient gonfler leurs effectifs en vue de peser plus dans les rapports de force au sein des structures des Forces de Défense Nationale(FDN).

En date du 8 avril 2009, le Facilitateur a organisé à Pretoria une réunion du Directoire politique à laquelle assistaient des membres du Gouvernement et le président des FNL. Lors de cette réunion, il a été convenu que seuls 3500 éléments des FNL seraient intégrés dans les forces de défense et de sécurité, que 5000 seraient démobilisés et 11000, dont 1000 femmes, traités comme adultes associés au mouvement, bénéficieraient de subventions de retour dans leurs villages. Egalement, une Unité Mixte de Protection sera mise en place et formée pour assurer la protection des leaders des FNL. Un ensemble particulier de mesures a été prévu pour les femmes, dans l’esprit de la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité. Le Gouvernement s’est de nouveau engagé à libérer rapidement les membres des FNL encore en prison. Il y a eu également  accord sur le recrutement accéléré des candidats aux 33 postes de fonctionnaire civil prévus dans la Déclaration du 4 décembre 2008. 
Enfin, il a été convenu que les FNL seraient accréditées comme parti politique dès qu’elles auraient remis leurs armes à la Force de l’Équipe Spéciale de l’Union Africaine.
Une étape décisive du processus a été franchie le 18 avril 2009, lorsque  le président des FNL a publiquement rendu ses armes et s’est inscrit comme candidat à la démobilisation. Le 21 avril 2009, les combattants des FNL des zones de pré-rassemblement ont rendu à la Force de l’Equipe Spéciale de l’Union Africaine, les armes qu’ils avaient encore en leur possession et le  Facilitateur a, par la suite, officiellement annoncé le désarmement des FNL.

Dans la soirée, le Ministère de l’Intérieur agréait  le Mouvement  FNL, faisant de lui le quarante-deuxième parti politique agréé au Burundi.

Le processus d’intégration des ex combattants des FNL dans les corps de défense et de sécurité a débuté le 22 avril. Ainsi, trois mille cinq cent(3500) combattants ont été intégrés dans les corps de défense et de sécurité dont deux mille cent(2100) au sein des Forces de Défense Nationale (FDN) et mille quatre cents(1400) au sein de la Police Nationale Burundaise(PNB). Deux cents cinquante(250) dissidents ont également été intégrés dont cent(100) à la FDN et cent cinquante(150) à la PNB.

Les onze mille(11000) adultes assimilés aux militants ont obtenu une partie de leurs frais de démobilisation et sont retournés dans leurs communautés ; le solde restant leur sera remis  plus tard. Plus de 2000 ex combattants sur les 5000 prévus ont été démobilisés.

Conformément à l’ordonnance ministérielle nº550/581 du 12 mai 2009  portant libération des prisonniers politiques et de guerre détenus dans les prisons burundaises, deux cents trois(203) autres prisonniers ont été libérés.

1.2.3. Intégration des responsables du FNL au sein des institutions : des postes techniques
Face aux exigences des FNL d’être intégrées au sein des plus hautes institutions politiques, la position invariable du Président de la République et du parti présidentiel, était que ces institutions n’étaient accessibles que par le truchement des élections. Par conséquent les FNL ne pouvaient y accéder. Finalement, seuls quelques 33 hauts cadres des FNL ont eu droit à des postes techniques au sein de l’administration, de la diplomatie et des forces de défense et de sécurité.

Comme le Président de la République l’avait exigé, une liste lui a été soumise pour qu’il décide des postes à octroyer. La moisson relativement maigre obtenue par les membres du Palipehutu-FNL a montré que suite à l’affaiblissement du mouvement, celui-ci pesait peu dans les rapports de force, et certains n’ont pas hésité à assimiler cette situation à une reddition pure et simple.
Ainsi, le 20 mai 2009, Isidore Nibizi et Denis Banshimiyubusa  ont été nommés ambassadeurs  alors que  Fréderic Nahayo et Simon Bizimungu ont été respectivement nommés gouverneurs des provinces de  Mwaro et  de Cibitoke. 

Le 5 juin 2009, d’autres nominations des membres des FNL à des hauts postes de l’administration publique et des sociétés publiques ont été faites. Le président du parti FNL Agathon Rwasa, a été nommé Directeur Général de l’Institut National de Sécurité Sociale(INSS), le Secrétaire Général du parti Jonas Nshimirimana comme  Conseiller principal au  cabinet du Président chargé des questions militaires et Jacques Bigirimana au poste de Directeur Commercial de l’Office du Thé du Burundi(OTB).

Malgré les retards qu’a connu le processus de mise en application de l’Accord de cessez- le feu, des avancées significatives ont été finalement atteintes. Cependant, à l’instar des négociations antérieures, la volonté des protagonistes de faire aboutir le processus est restée faible, voire inexistante, et n’eussent été les pressions de la facilitation, le processus  serait probablement toujours confronté à des blocages que chaque partie  faisait valoir pour tirer le meilleur profit des négociations.  

1.3. Séparation des trois pouvoirs : une proximité génératrice de dysfonctionnements
 « Lorsque, dans une même personne ou dans le même corps de magistrature, la puissance législative est réunie à la puissance exécutrice, il n'y a point de liberté ; parce qu'on peut craindre que le même monarque ou le même séant ne fasse des lois tyranniques, pour les exécuter tyranniquement.
Il n'y a point de liberté, si la puissance de juger n'est pas séparée de la puissance législative et de l'exécutrice. Si elle était jointe à la puissance législative, le pouvoir sur la vie et la liberté des citoyens serait arbitraire ; car le juge serait législateur. Si elle était jointe à la puissance exécutrice, le juge pourrait avoir la force d'un oppresseur.
Tout serait perdu, si le même homme, ou le même corps des principaux, ou des nobles, ou du peuple, exerçaient ces trois pouvoirs ; celui de faire des lois, celui d'exécuter les résolutions publiques et celui de juger les crimes ou les différends des particuliers
. ».

C’est pour les raisons évoquées que le  principe de la séparation des pouvoirs s’est imposé comme un pilier fondamental garantissant un bon fonctionnement des institutions et par conséquent à même d’assurer  le respect des droits et des libertés des individus. 
1.3.1. Le Pouvoir législatif : entre indépendance et allégeance
En 1862, John Stuart Mill disait que le Parlement est à la fois les yeux, les oreilles et la voix de ceux qui l’ont mandaté en ces termes :

« Une assemblée représentative a pour tâche principale de surveiller le Gouvernement et d’exercer un contrôle sur ses actions : elle doit jeter la lumière sur ces actes, rendre obligatoires la communication et la justification de tous ceux qui paraissent douteux, les censurer s’ils semblent condamnables…outre cela, le Parlement a pour office d’être en même temps commission de règlement de griefs et forme d’opinions ».

A l’aune de ces critères qui ont fini par s’imposer, peut-on dire que le Parlement burundais joue bien son rôle et qu’il est indépendant des deux autres pouvoirs. Avant d’entrer en la matière, il est important de noter que contrairement à certaines périodes antérieures, les institutions législatives n’ont connu aucun blocage ni interruption. Généralement les blocages antérieurs étaient liés à un manque de consensus entre les diverses forces politiques représentées à l’Assemblée Nationale, en particulier entre le parti présidentiel et les autres.

Après l’éviction des 22 députés alliés à l’ancien Président du CNDD-FDD, Hussein Radjabu et la récupération d’une majorité confortable par le parti présidentiel, l’écart critique de l’Assemblée Nationale vis-à-vis de l’Exécutif s’est considérablement réduit. On observe une allégeance de plus en plus marquée des députés de la mouvance présidentielle à l’Exécutif. Suite à cela, certains observateurs critiques n’hésitent pas à qualifier l’Assemblée Nationale de véritable chambre d’enregistrement. Le débat contradictoire s’est fait rare, voire inexistant et  certaines lois sont votées sur base de consignes sans qu’elles soient analysées en profondeur
.
Depuis les dernières élections, l’évaluation par le Parlement du programme du Gouvernement une fois les six mois n’a jamais été effectuée. Le contrôle de l’action gouvernementale par le biais de questions orales ou écrites semble être respecté mais n’a pas d’impact significatif. En effet, les recommandations formulées à l’issue de ces séances de questions ne sont pas tenues en compte par les différents ministères, ce qui ne permet aucune amélioration dans la gestion de ces derniers et aucun suivi n’en est fait pour inviter ces différents ministères à les mettre en application.

Concernant la mise en place des commissions parlementaires d’enquête, seule celle chargée d’enquêter sur la vente de l’avion présidentiel Falcon 50 a été mise en place. Toutefois, le rapport de cette dernière a été transmis au Président de l’Assemblée Nationale le 25 août 2008  mais il n’a toujours pas été rendu public ni suivi d’effets.

Selon plusieurs observateurs, l’Assemblée Nationale ne s’acquitte pas pleinement de son rôle et est réduite à une caisse d’enregistrement de l’Exécutif.
 

Le Sénat semble mieux s’acquitter de ses missions probablement en raison des rapports de force en son sein. Certaines décisions contrariant l’exécutif permettent de constater qu’il jouit d’une certaine indépendance vis-à-vis de l’Exécutif.  

Ainsi, en date du 16 avril 2009, le Sénat a rejeté trois  nominations proposées par le Gouvernement respectivement aux postes d’ambassadeur, de gouverneur de province et de Chef d’état Major Adjoint de la Force de Défense Nationale. Les nominations rejetées sont celles M. Karenga Rhamadan proposé au poste d’ambassadeur en France. Le Sénat lui a reproché d’avoir trahi la Nation au sujet de la vente de l’avion présidentiel Falcon 50 lorsqu’il assumait les fonctions de Ministre de la communication et porte-parole du Gouvernement
. 
L’autre nomination était celle de M. Réverien Ndikuriyo. Il s’est vu refusé le poste de Gouverneur de la province Makamba pour son implication dans le dossier relatif à l’escroquerie organisée au sein de l’institution de micro-finance IDC. M. Réverien Ndikuriyo est en effet accusé par la population de Makamba d’avoir d’une part, organisé par l’initiative de développement communautaire interposée, la collecte auprès de la population de plus d’un milliard de francs burundais et d’autre part, d’avoir été le fossoyeur de cette institution dont la fermeture a occasionné une perte de plus de six cents (600) millions de francs burundais.  Il avait dirigé la province de 2004 à 2007. 
Enfin, la nomination du Général de brigade Juvénal Niyoyunguruza a été rejetée. Le reproche formulé à l’encontre de cette nomination est que le concerné commandait le camp militaire ″bataillon para″ dans lequel  le Président Melchior Ndadaye a été exécuté. Ne pouvant pas exclure sa responsabilité dans ce meurtre, le Sénat a opté pour le rejet de sa candidature au poste de Chef d’état major adjoint de la FDN.
En date du 20 janvier 2009, au cours d’une session extraordinaire, les Sénateurs ont rejeté la composition de la nouvelle Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) par un vote de 18 voix ″contre″ et 28 voix ″ pour″. Pour être approuvée, cette liste devait requérir une majorité des 3/4 des voix, soit 35 voix. 

Suite au boycott de la session extraordinaire par les députés de l’opposition, le vote du projet de loi portant composition et missions des membres de la nouvelle Commission Electorale Nationale Indépendante par l’Assemblée Nationale a été reporté faute de quorum.

Le rejet du projet de loi par les deux chambres a été motivé par l’absence de consultations entre le Président de la République et les principaux partis politiques sur le choix des membres de la future CENI. 

Ces différentes décisions du Sénat qui contrarient la volonté de l’Exécutif sont le signe d’un effort  d’indépendance de ce corps pour  jouer son vrai rôle de contrôle du pouvoir exécutif. Cette façon de faire est certainement liée au rapport de force au sein du sénat où le parti présidentiel n’a pas une majorité écrasante, à la présence de quatre anciens présidents de la République qui sont sénateurs, mais aussi à la qualité du leadership du Sénat. 

En termes de rendement, le Parlement a adopté 9 projets de lois au cours du premier semestre 2009. Pendant la même période en 2008, seuls sept projets de loi ont été adoptés. Parmi ces projets, ceux qui sont susceptibles d’avoir un impact à court terme sur  la vie des populations sont ceux relatifs à la révision du code pénal, la révision de l’organisation et le fonctionnement de la Commission Terres et autres biens, la propriété industrielle, le tarif extérieur commun à la Communauté Est Africaine et la création, le fonctionnement et l’organisation de l’Office Burundais des Recettes.
1.3.2. Le Pouvoir Exécutif : dilemmes permanents sur le respect de la loi
En dépit d’un fonctionnement qui en apparence est normal, certains signes montrent que la cohésion et la cohérence ne sont  toujours pas totales au sein du Gouvernement.

Au moment où le décret n°100/149 du 10 septembre 2008 avait clarifié les rôles et responsabilités des ministres et vice–ministres, le 7ème remaniement ministériel effectué en date du 29 janvier 2009
,  a supprimé les postes des vices – ministères. Cette situation créait des confusions de rôles, de nature à créer des conflits et préjudiciable au bon fonctionnement du Gouvernement.

Cette décision a été saluée par la population et certains membres des partis politiques et de la société civile qui y ont vu la fin des conflits de compétences entre les ministres et les vice-ministres.

Mais ce remaniement a confirmé  la tendance qui s’était déjà manifestée  de configurer  les attributions des portefeuilles ministériels en fonction de l’appartenance politique pour que certains postes qui sont soit juteux, soit sensibles soient confiés à des ministres issus du parti présidentiel ou ayant  tout simplement la confiance de celui-ci..
C’est ainsi que certains ministères notamment ceux confiés à des membres du FRODEBU, se sont vu amputés de certains départements ou de certaines missions. Ainsi, le  Ministère de l’Environnement, de l’Urbanisme et des Travaux Publics a été dépouillé du département de l’urbanisme (domaine sensible actuellement) pour le confier à un membre du parti présidentiel. Le ministère des travaux publics revenant à un membre du FRODEBU. Auparavant, la direction  de l’Urbanisme était sous la responsabilité d’un vice-ministre issu du parti présidentiel. De même, le nouveau ministre de l’Information, de la Communication et des Relations avec l’Assemblée Nationale s’est vu retirer le rôle de porte parole du gouvernement, traditionnellement confié à ce ministère, parce que le nouveau ministre est un membre du FRODEBU. Aussi, après le départ de l’ancienne ministre des relations extérieures, Antoinette Batumubwira, le département de la coopération qui avait été retiré antérieurement à ce ministère pour l’accoler presque artificiellement au ministère des Finances,  a été de nouveau rattaché au ministère des Relations Extérieures.  Ce dernier revenant à un membre du parti au pouvoir jouissant apparemment de la pleine confiance du Président et de l’appareil du parti.

Cette situation montre à suffisance que la gestion de la chose publique est fortement guidée par des intérêts politiques et un manque de cohérence.

1.3.3. Un pouvoir judiciaire fortement instrumentalisé par l’Exécutif 
Le principe de l’Etat de droit suppose l’existence de juridictions indépendantes, compétentes pour trancher les conflits entre les différentes personnes juridiques en appliquant à la fois le principe de légalité et le principe d’équité. La justice faisant partie des institutions de l’Etat, seule son indépendance à l’égard des pouvoirs législatif et exécutif est en mesure de garantir son impartialité dans l’application des normes de droit.
Aujourd’hui, le pouvoir judiciaire est toujours sous la mainmise de l’Exécutif malgré que la Constitution  burundaise garantit  son impartialité et son indépendance. De nombreux cas illustrent sa dépendance mais ceux qui auront le plus marqué la période analysée sont les emprisonnements de Jean Claude Kavumbagu, directeur du journal en ligne Netpress, d’Alexis Sinduhije, président du Mouvement pour la Solidarité et le Développement et de Juvénal Rududura, vice-président du syndicat du personnel non magistrat du ministère de la justice.

Ces trois personnalités ont été arrêtées et incarcérées au cours de l’année 2008 mais le traitement de leurs dossiers s’est étendu à la période sous analyse. De nombreuses irrégularités ont caractérisé ces trois arrestations. Ici, il sera relevé  les plus importantes et qui ont suscité la réaction de plusieurs personnalités et organisations de la communauté nationale et internationale.

1.3.3.1. L’arrestation et la détention arbitraires de Juvénal Rududura

Juvénal Rududura avait été arrêté le 15 septembre 2008.  Il était accusé par le procureur auprès de la cour anti-corruption d’avoir diffusé de fausses déclarations sur les ondes de la Radio Télévision Renaissance en date du 8 septembre 2008. Il aurait révélé que l’obtention d’un emploi au Ministère de la Justice est conditionnée par le versement de pots-de-vin.
Juvénal Rududura a été arrêté sans mandat et n’a pas été convoqué. Son incarcération est survenue alors qu’il avait répondu à un appel téléphonique du Procureur Général près  la Cour anti-corruption.

Son transfert devant le tribunal a été effectué sans que la Chambre du Conseil ait confirmé sa détention et la fixation de son dossier en appel a pris deux mois alors qu’elle pouvait se faire en 48 heures. Enfin, aucune plainte n’avait été déposée contre lui. 

Il paraît  étrange que toute cette procédure soit enclenchée par la cour-anti-corruption alors que le motif d’accusation était  de « fausses déclarations ». Il est troublant de constater que ledit Procureur ayant en charge la lutte contre la corruption, n’ait rien entrepris pour vérifier la véracité des informations divulguées par Juvénal Rududura.
1.3.3.2. La répression exercée contre  Jean Claude Kavumbagu

Jean Claude Kavumbagu a été arrêté et écroué le 11 septembre  2008 sur base d’une plainte en “diffamation” déposée contre lui par le Secrétaire Général du Gouvernement. Cette arrestation est survenue après une deuxième comparution au Parquet de la République en mairie de Bujumbura. Lors d’une première comparution, en août 2008, il lui avait été notifié que le Secrétaire Général du Gouvernement avait porté plainte pour “écrits diffamatoires” et “propos injurieux”.
Les poursuites faisaient suite à la publication d’un article affirmant que  le Président de la République aurait empoché  des frais de mission d’une valeur de cent mille dollars américains (100.000 USD) lors de son voyage en Chine à l’occasion de la cérémonie d’ouverture des jeux olympiques de Pékin.  Le Secrétariat Général du Gouvernement affirmait  que le Président n’avait eu qu’un montant de cinquante mille dollars américains seulement. 

Un simple démenti aurait suffi pour clôturer l’affaire conformément aux dispositions de la loi sur la presse mais Jean Claude Kavumbagu est resté en prison jusqu’au 18 mars 2009.

Concernant l’arrestation de Jean Claude Kavumbagu, la qualité juridique a été mise en cause ; en effet, ni le Secrétariat Général du Gouvernement ni son personnel ne sont des personnes morales ou physiques dont la personnalité juridique est reconnue. En plus, ils n’avaient pas la qualité de déposer cette plainte parce que leurs droits n’étaient pas lésés. Les pièces prouvant l’utilisation de cinquante mille dollars présentées par la partie plaignante n’étaient pas des pièces comptables mais des documents sur lesquels aucune signature de personnalités habilitées du ministère des finances n’était apposée. Hormis ces aspects juridiques, il est étonnant que dans cette affaire aucune démarche sérieuse visant à faire éclater la vérité n’ait été entreprise pour connaître, à partir de pièces faisant foi, le montant exact que le Président de la République avait effectivement emporté. 

La poursuite et l’emprisonnement n’avaient apparemment que comme seul mobile de sanctionner l’audace du directeur de Net Presse et d’éviter que son exemple ne fasse des émules pour étouffer toute transparence dans ce type de transactions.

1.3.3.3. Le harcèlement d’Alexis Sinduhije

Dans l’après-midi du 3 novembre 2008, Alexis Sinduhije a été arrêté à la permanence du Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie (MSD) qu’il préside. Au moment de son arrestation, il était accusé d’avoir organisé et tenu une réunion non autorisée avec une trentaine de militants et sympathisants de son Mouvement. En date du 11 novembre 2008, Alexis Sinduhije a été transféré à la prison centrale de Mpimba après avoir été reconnu coupable d’outrage au chef de l’Etat.. L’accusation se basait sur un écrit trouvé à la permanence du mouvement lors de la fouille-perquisition qui parlait de vols et crimes au Burundi sous le pouvoir du CNDD-FDD sans que ce dernier ne réagisse. Mais ce document ne citait pas le chef de l’Etat.

Aucune preuve écrite et aucun témoignage n’ont pu être fournis par le ministère public pour prouver l’outrage au chef de l’Etat dont Alexis Sinduhije était accusé. Il était surprenant que le mandat de perquisition concerne son domicile et non la permanence du MSD.

Lors de sa comparution en date du 28 novembre 2008, Alexis Sinduhije et ses avocats ont récusé les trois magistrats qui constituaient le siège pour deux principales raisons. D’une part l’un d’entre eux , Louis Shugwe a été récusé parce qu’il est membre actif du parti au pouvoir duquel émanait l’ordre d’arrêter l’accusé. D’autre part, les deux autres à savoir Christophe Nsengiyumva et Lambert Irambona n’avaient pas les compétences requises pour siéger  au tribunal de Grande Instance. En effet, ils n’étaient  détenteurs ni de licence en droit ni de diplôme en formation spécialisée ce qui est contraire aux dispositions du statut des magistrats.  

Le 11 mars 2009, le tribunal de Grande Instance de Bujumbura a acquitté Alexis Sinduhije mais le 17 mars 2009, il a été de nouveau arrêté à Ngozi par des policiers. Ces derniers ont affirmé avoir trouvé une arme dans une des voitures qui l’accompagnait. Probablement, suite au tollé provoqué par cette nouvelle arrestation, il fut relâché le lendemain.

1.3.3.3. Mobilisation contre  l’arrestation de ces personnalités 

A la suite de ces arrestations, l’opinion tant nationale qu’internationale s’est fortement mobilisée pour condamner ces actes et exiger la libération immédiate des accusés.

L'ambassade des États-Unis au Burundi a déclaré que la détention de Sinduhije est "inacceptable" et a appelé à sa libération. Russell Brooks, porte-parole du Département d'État américain, Bureau des affaires africaines, a réitéré la position américaine après que Sinduhije ait été inculpé. "C’est notre espoir que le gouvernement du Burundi va travailler pour faire progresser la cause de la liberté politique et d’opinion au Burundi, et de permettre à tous ses citoyens d'exercer les droits universellement reconnus." Le gouvernement britannique a fait des observations similaires dans une déclaration officielle à la suite de l'arrestation, affirmant qu’elle "soulève des préoccupations quant à la capacité des Burundais à exercer leurs droits civils et politiques."

Dans sa déclaration du 7 novembre 2008, l’Union Européenne a précisé que ″ces arrestations ne correspondent pas davantage aux principes démocratiques et pluralistes qui sous-tendent l'important partenariat entre  l'Union Européenne et le Burundi en faveur du développement économique et social au cours des dernières années″ et a appelé les autorités burundaises à veiller scrupuleusement au respect de ces principes et à l'esprit de dialogue inclusif qui doit prévaloir dans un Etat de droit.

Suite aux nombreuses pressions des différents partenaires, Alexis Sinduhije et Jean Claude Kavumbagu ont été respectivement et successivement acquittés les 11 et 18 mars 2009.

1.3.3.4. Persécutions contre les juges ayant traité  les affaires Kavumbagu et Sinduhije

Le 6 mai 2009, Désiré Nizigiyimana, juge au TGI en mairie de Bujumbura  a été séquestré et menacé de mort par des individus en tenue policière. Ceux-ci lui reprochaient d’avoir eu une influence déterminante dans l’issue du  procès d’Alexis Sinduhije. Cet incident est survenu le mercredi 6 mai 2009 vers 19h du soir près du cabaret nommé Eucalyptus, derrière la Banque de la République du Burundi. Quatre hommes en uniformes policièrs ont intercepté le juge en pointant un revolver sous son oreille, l’ont jeté dans un véhicule et lui ont cagoulé le visage. Les ravisseurs ont sommé la  victime de révéler les montants qu’Alexis Sinduhije président du MSD leur aurait donnés lui et certains de ses collègues ayant siégé dans la séance de délibération à l’issue de laquelle ledit prévenu a été libéré. Ils l’ont torturé pour le faire avouer que lui et ses collègues Remesha Semanzi et Gervais Ngendanganya ont eu de la part du président du Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie une somme de 10 millions de francs burundais qu’ils auraient partagé à trois. Les ravisseurs affirmaient que la victime aurait reçu 2 millions et que les deux autres juges ont eu chacun 4 millions.
En dépit des menaces proférées au juge de s’en prendre à sa fille, celui-ci a nié avoir participé à de telles transactions. Après de nombreuses  discussions entre les ravisseurs sur le sort à réserver à la victime, ils se décidèrent de lui  laisser la vie sauve à la condition qu’endéans trois jours, le  juge devrait éclaircir par écrit la situation faute de quoi il  allait le payer de sa tête
. 
A côté de ces menaces exercées par l’intermédiaire des acteurs masqués, des sanctions administratives ont été prises à l’encontre des juges impliqués dans les dossiers de Jean Claude Kavumbagu et d’Alexis Sinduhije.

Ainsi, par ordonnance ministérielle n°550/687 du 29/05/2009, portant affectation de certains magistrats auprès des juridictions supérieures et du ministère public, vingt-deux(22) magistrats ont été mutés,  dont quatre des six qui ont siégé dans les procès de Jean Claude Kavumbagu et Alexis Sinduhije. Dans le premier cas, il s’agit  d’Amédée Bigirimana et de François Naraguma qui ont été respectivement mutés à Cankuzo et à Bururi. Dans le second cas, il s’agit de Remesha Semanzi et de Parfait Ngendanganya qui ont  été déplacés à Rutana et à Ruyigi.

Selon des sources proches du ministère de la justice, ces mutations survenues moins de deux mois après la libération d’Alexis Sinduhije et de Jean Claude Kavumbagu sont des sanctions infligées à ces juges en raison de leur indépendance et du non respect des consignes qui leur ont été données par des autorités judiciaires et/ou politiques hiérarchiques. 

Les mutations de ces juges sont contraires au principe d’indépendance des juges qui est consacré par la Constitution. La violation de ce principe est un obstacle à l’indépendance de la justice car il maintient les juges dans la peur de déplaire à leurs supérieurs hiérarchiques dans les jugements qu’ils rendent, les empêchant ainsi de dire le « droit » rien que le droit. 
Ces pratiques violent le prescrit de la Constitution spécialement en son article 209 qui stipule que « Le pouvoir judiciaire est impartial et indépendant du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif. Dans l’exercice de ses fonctions, le juge n’est soumis qu’à la Constitution et à la loi. » 
1.3.4.  Lutte contre l’impunité et réforme judiciaire 

L’impunité a pris les allures d’une tendance lourde au Burundi depuis des décennies. En dépit de nombreux appels pour y mettre fin le pouvoir issu des élections n’a marqué  aucune différence par rapport aux  régimes antérieurs. Au contraire l’impunité semble s’être renforcée si on l’analyse à l’aune de nombreux cas survenus dans un passé récent en particulier les assassinats de Kinama, Muyinga, Gatumba.Ces dossiers ne sont pas encore clôturés et les commanditaires de ces tueries  ne sont toujours pas arrêtés. La persistance de l’impunité est un encouragement aux criminels qui continuent leur besogne à travers tout le pays et la plupart d’entre eux ne sont jamais inquiétés. En effet, une habitude s’est installée que l’instruction aboutit rarement à l’identification des criminels. Les enquêtes aboutissent rarement.

S’agissant de la réforme du système judiciaire, le Chef de l’Etat a récemment promulgué le nouveau Code Pénal  en date du 22 avril 2009. Ce dernier contient  des avancées significatives notamment l’abolition de la peine de mort, la définition et la criminalisation de la torture et la criminalisation du génocide, des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité, en conformité avec les standards internationaux ainsi que le renforcement des sanctions pour les auteurs de violences sexuelles. Dans cette nouvelle loi,  la poursuite d’auteurs de violences conjugales n’est  plus subordonnée à une plainte de la victime.

Contrairement à ces avancées, en son article 567, le nouveau texte criminalise l’homosexualité, en contradiction avec les articles 2 et 26 du Pacte relatif aux droits civils et politiques garantissant le droit à la vie privée. Invité à expliquer le bien fondé de cette criminalisation, le Ministre de la Justice, Jean Bosco Ndikumana, l’a justifié en disant que « dans les pays voisins, on les tue
 ».

La criminalisation de l’homosexualité a fait l’objet de nombreux débats dans l’opinion et provoqué même des divergences au sein des institutions de la République. Ainsi, les deux chambres du Parlement ne se sont pas accordées sur la disposition. Le 22 novembre 2008, l’Assemblée Nationale avait  adopté le  projet de révision du Code et dans sa séance du 17 février 2009, le Sénat l’a également adopté mais après que la majorité de ses membres se soit  prononcée pour la suppression de l’article 567,  c’est- à- dire pour la dépénalisation de l’homosexualité
.   Le 6 mars 2009, le parti CNDD-FDD a organisé une marche manifestation contre l’homosexualité. Au cours d’une conférence de presse tenue  avant la manifestation, le président du CNDD-FDD, a  fermement condamné l’homosexualité qu’il trouve contraire aux bonnes mœurs du Burundi. Selon Jérémie Ngendakumana «L'homosexualité est un pêché. C'est une culture copiée de l'extérieur et qui vient souiller nos mœurs et elle est pratiquée par des dégénérés (...). Si nous aimons notre pays, si nous aimons notre culture, nous devons interdire cette pratique qui ne peut qu'attirer le malheur sur nous.
»
Le 13 mars 2009, la commission « Justice et droits de l’homme » de l’Assemblée Nationale a rejeté l’amendement du Sénat qui dépénalise l’homosexualité tout en précisant que la volonté du législateur était d’ériger l’homosexualité en infraction.

La pénalisation de l’homosexualité a suscité beaucoup de réactions aussi bien au niveau national qu’au niveau international. L’église catholique a demandé que les personnes homosexuelles soient soumises à des soins et non emprisonnées mais les églises protestantes sont pour la pénalisation de l’homosexualité. Dans une déclaration publiée le 24 avril 2009, les ONG burundaises et internationales des droits humains ont souligné que la pénalisation de l’homosexualité viole non seulement le droit à la vie privée mais également le droit à ne pas subir de discrimination, tous deux protégés par la Constitution burundaise et inscrits dans les textes internationaux ratifiés par le Burundi. La disposition compromet les efforts du Burundi dans sa lutte contre le VIH/SIDA, en marginalisant encore davantage une population à risque selon les signataires de la déclaration qui ont finalement lancé un appel au Chef de l’Etat pour une révision de la disposition
 .

Dans une correspondance adressée au Chef de l’Etat la veille de la promulgation du nouveau Code Pénal, le Prix Nobel de la paix et archevêque sud-africain Desmond Tutu s’est exprimé en ces termes :

« Nous avons lutté contre l’apartheid en Afrique du Sud parce que les Noirs étaient exclus et rejetés de la société pour une raison sur laquelle nous ne pouvions pas agir : la couleur de notre peau. Mais les personnes homosexuelles, elles aussi, subissent une exclusion fondée sur une caractéristique à laquelle elles ne peuvent rien changer : leur orientation sexuelle innée. Il m’est impossible, alors que je me suis battu contre la discrimination inhérente à l’apartheid, de ne pas lutter pour les droits fondamentaux des personnes homosexuelles, pour leur droit d’être elles-mêmes, tout simplement, et de vivre leur vie privée sans s’exposer à une inculpation pénale »  
Il a conclu sa lettre en disant :

« Je vous implore, Excellence, de supprimer l’article qui incrimine les rapports privés entre des lesbiennes, des gays ou des personnes bisexuelles ou transgenres. Dans toute l’Afrique, les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transgenres sont traités comme des parias. Nous les contraignons à vivre dans la clandestinité et la peur, compromettant parfois nos propres efforts de prévention contre le VIH/SIDA, en coupant les ponts avec un groupe qui a besoin de soutien. Nous les forçons à douter de leur qualité d’enfants de Dieu, et cela n’est-il pas le pire des blasphèmes ? Nous leur reprochons d’être ce qu’ils sont. Mais chaque être humain est précieux. Chaque être humain, Noir ou Blanc, homosexuel ou hétérosexuel, appartient à la famille de Dieu. Les africains doivent unir toutes les voix en ne laissant personne à l’ écart parce que, tous ensemble, nous sommes un peuple. Unissons-nous, Excellence, pour défendre les droits fondamentaux de tous les êtres humains
».
Malgré ces différents appels lancés au Chef de l’Etat, la disposition n’a pas été revue, consacrant ainsi un Code Pénal qui viole de façon flagrante les droits fondamentaux d’une partie de la population alors que la loi fondamentale les protège.

1.3.6. Justice transitionnelle
La mise en place des mécanismes de justice transitionnelle progresse de façon extrêmement lente. La cause principale de cette situation est la faible volonté qui semble caractériser les régimes qui se sont succédés depuis la signature de l’accord d’Arusha pour mettre en place ces mécanismes. Avec le pouvoir actuel,  les causes des lenteurs, voire de blocages sont liés aux divergences entre les Nations Unies et le Gouvernement sur les orientations fondamentales du processus, le changement de la direction du processus au sein du Gouvernement Burundais et la volonté manifeste du parti au pouvoir d’avoir un contrôle total sur la mise en place des mécanismes. Cette volonté s’est notamment manifestée par le déménagement de la direction du processus de la Vice-présidence à la présidence de la République et la nomination de Festus Ntanyungu, une personnalité, non consensuelle, dont la neutralité est contestée.
 Ces changements marquent une volonté de mainmise du parti au pouvoir sur le processus et soulèvent  des inquiétudes sur la volonté réelle du pouvoir de mettre en place des mécanismes de justice transitionnelle à même de jouer le rôle qui lui a été assigné. Ces changements ont soulevé des inquiétudes des Nations Unies sur la volonté réelle du pouvoir en place pour faire aboutir le processus. Selon le Secrétaire Général des Nations Unies « Aucun accord n’est intervenu sur les principes fondamentaux sur lesquels doit s’appuyer la création de ces deux mécanismes, tout particulièrement, la non-applicabilité de l’amnistie aux crimes de génocide, aux crimes contre l’humanité et aux crimes de guerre, les relations entre la Commission Vérité et réconciliation proposée et le Tribunal spécial envisagé et enfin l’indépendance du procureur du Tribunal spécial
. » 

Procédant par annonces et reports, la campagne de sensibilisation et d’information sur la mise en place des mécanismes de justice transitionnelle à l’ intention des différents acteurs de la société civile initiée en 2007 suit lentement son cours. Un bureau d’experts a élaboré le questionnaire qui sera utilisé lors des consultations mais ces dernières n’ont toujours pas débuté. Son lancement a été encore une fois annoncé pour le début du mois de juillet 2009
. 

Le retard dans le démarrage des consultations, qui entraîne une dérive du processus dans le temps,  comporte des risques tels que l’interférence avec la campagne électorale de 2010, la confusion par la population des deux processus ainsi que la manipulation politique.

1.3.7. Jouissance  incertaine des droits et des libertés fondamentales

A l’approche des élections de 2010, la tension   entre le parti au pouvoir et les autres partis politiques est grande et la crainte croît de voir une augmentation de la violence et des violations des droits humains dont les signes précurseurs sont manifestes. En effet, depuis le début de l’année on assiste à une montée de l’intolérance dans les partis politiques, à la  restriction des libertés des partis politiques et à une dérive partisane des responsables de l’administration locale.

De nombreux cas d’atteinte au droit à la vie, au droit à l’intégrité physique, à la liberté d’expression, d’association et de réunion à l’encontre des membres des partis politiques ont été enregistrés au cours de ce semestre.

1.3.7.1. Assassinats des membres des partis politiques 

Plusieurs signes précurseurs font craindre une période de campagne électorale violente dont les manifestations inquiétantes apparaissent déjà dans la période qui précède la campagne officielle.
A titre illustratif, trois ex- combattants du CNDD-FDD affiliés au FRODEBU  ont été assassinés dans les communes de Kamenge et Kinama. Egalement, le vice-président du conseil communal de Nyamurenza, membre du CNDD-FDD a été assassiné au mois de janvier après qu’il ait lui-même battu des membres du FNL en décembre 2008.

Ce contexte de tensions et de violence est marqué par de nombreux cas d’assassinats et d’attaques à l’arme à feu ou à la grenade à l’encontre des membres du parti au pouvoir et des partis d’opposition conduisant à des accusations mutuelles sans qu’aucune enquête puisse établir les motifs et les responsabilités de ces actes. 
A titre d’exemple, une grenade a été lancée sur la résidence de l’Administrateur de la commune Nyabikere en province de Karuzi le 14 janvier 2009. Le lendemain cinq(5) membres du FNL dont 3 combattants, accusés d’être les auteurs du forfait, ont été arrêtés sous l’ordre du Gouverneur de la province alors que le Chef de poste de la police avait refusé de le faire sans mandat. Il faut préciser que quelques semaines avant cette attaque, des membres du CNDD-FDD dans la même commune avaient tenu une réunion à l’issue de laquelle ils avaient accusé les membres du FNL d’avoir incendié la permanence dudit parti. Suite à cette accusation, une grenade avait été lancée sur l’habitation d’un membre du FNL.

La série d’assassinats observée en 2009 prolonge celle de 2008. Jusqu’en avril 2009, Human Rights Watch en avait identifié huit dont quatre des membres du CNDD-FDD, trois du FRODEBU dont deux  démobilisés qui venaient d’adhérer à ce parti et un membre des FNL. Cinq autres attaques non létales à l’arme à feu ou à la grenade ont visé cinq personnes dont deux membres des FNL et trois militants du CNDD-FDD
.

1.3.7.2. Intimidations et menaces orchestrées par les membres de la Ligue des Jeunes du CNDD-FDD

Parmi les faits les plus inquiétants figurent les actes d’intimidation et de menaces orchestrés par des membres de la Ligue des jeunes du parti CNDD-FDD dans certaines provinces du pays.

Ainsi, au mois de janvier 2009, les populations des provinces Makamba et Kirundo ont exprimé des inquiétudes relatives aux entrainements militaires et patrouilles organisés par les membres de la Ligue des jeunes du CNDD-FDD connus sous le nom d’″Imbonerakure″
. Lors des entrainements, ces jeunes scandaient des slogans menaçants à l’égard des membres d’autres partis politiques.

Dans les communes de Busoni, Ntega, Vumbi et Bugabira en province de Kirundo ces jeunes se livraient à des activités sportives nocturnes, avec des gourdins et faisaient des défilés ressemblant à ceux des militaires. Le mode d’opération était identique à Makamba et Kirundo : des activités sportives nocturnes à caractère martial, des défilés organisés dont les acteurs portaient des gourdins ainsi que des chants et des actions hostiles aux membres d’autres partis politiques. 

Selon Human Rights Watch, les observateurs ont confirmé que « les jeunes étaient armés de bâtons et de matraques et scandaient des slogans en kirundi qui, traduits approximativement, voulaient dire « Ceux qui ne sont pas avec nous seront envoyés en exil ou mourront ». Le groupe a été décrit comme étant « pratiquement un groupe paramilitaire ». Les observateurs cités ont indiqué que les responsables locaux s’en servaient pour menacer les opposants politiques et procéder à des arrestations
. »

 Des actes d’intimidation, couverts par certains responsables de l’administration locale, de la police et du parti ont continué tout au long du semestre.

Plusieurs cas de destruction des symboles et insignes des partis ainsi que ceux d’incendie des permanences du parti au pouvoir dans différentes provinces du pays ont été observés en particulier dans la province de Ngozi, à Nyamurenza et dans la province de Makamba en commune de Kayogoro.  
1.3.7.3. Respect des libertés de réunion et d’association 

En son article 32, la Constitution du Burundi stipule que « la liberté de réunion et d’association est garantie, de même que le droit de fonder des associations ou organisations conformément à la loi ».

L’article 76 de la même Constitution précise que « les partis politiques peuvent se constituer librement, conformément à la loi. Ils sont agréés conformément à la loi ».

Néanmoins des réunions des partis politiques d’opposition notamment le FRODEBU, l’UPD-ZIGAMIBANGA et le MSD on été interdites par les autorités locales et la police dans plusieurs localités du pays alors qu’elles avaient été annoncées et autorisées. Selon le rapport du BINUB du mois de mars 2009, des réunions convoquées  par des partis d’opposition ont continué à être interdites, surtout au cours de la première moitié de ce mois, malgré l’observation des formalités requises. Consécutivement à cette situation, un malaise serait notamment perceptible entre les membres des partis CNDD-FDD et de l’UPD-Zigamibanga, qui se lanceraient des accusations
. » 

Des membres des partis d’opposition ont été arrêtés, accusés d’avoir participé à des réunions illégales. Dans son rapport publié en mai 2009, Human Rights Watch a établi la liste des membres des partis et mouvements d’opposition arrêtés pour des raisons politiques. La liste arrêtée jusqu’au mois d’avril 2009, comportait 29 personnes. L’UPD-Zigamibanga et le MSD semblent être le plus dans la ligne de mire du parti au pouvoir puisque parmi ces 29 personnes, 15 proviennent de l’UPD-Zigamibanga et 6 du MSD. 
Un fait positif à souligner est qu’au cours de ce semestre, quatre partis politiques ont été agréés à savoir le RADEBU, le Conseil des patriotes(CDP), le Forces Nationales de Libération(FNL) et le Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie(MSD) et ce respectivement en dates du 13 février 2009, 13 mars 2009, 21 avril 2009  et 8 juin 2009. 
Toutefois, le Gouvernement a été caractérisé par un manque de volonté manifeste  dans l’agrément du MSD.  En effet, depuis le dépôt de sa demande d’agrément, le Ministère de l’Intérieur n’a cessé de recourir à des manœuvres dilatoires pour retarder le plus possible, voire refuser l’agrément de ce parti. C’est ainsi qu’en premier temps il  s’est mis à exiger différents documents arguant que le dossier était incomplet. Une fois tous les documents transmis, le Ministère a informé le MSD que les statuts du parti ne mentionnent pas l’engagement sans équivoque de lutter  contre l’accession au pouvoir par la force alors que cela figurait à l’article 4 des statuts du parti en instance d’agrément.

A court d’arguments sur ce point, le ministère changea le fusil d’épaule et  invoqua de nouvelles raisons pour justifier le refus d’agrément, à savoir le nom du parti qui ne devait pas comprendre le mot « Sécurité » car celle–ci est du seul ressort de l’Etat. De nouveau, le MSD décida de se plier à la demande du ministère, non sans montrer l’incohérence de cet argument.  Le  MSD changea de nom le 14 novembre 2008 pour devenir  « Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie ».

Malgré ce changement d’appellation, les promesses faites par le ministère d’un agrément imminent au mois d’avril ne furent pas tenues.

Plus tard, au mois de mai 2009, le Ministre de l’Intérieur a affirmé que l’agrément du MSD est retardé par une plainte de l’ancien secrétaire général du Mouvement, Déo Hakizimana dans laquelle il déclarait avoir  été limogé et remplacé illégalement à la tête du Mouvement. Selon toujours le Ministre, il serait indélicat d’accorder un agrément à un parti dont le dysfonctionnement des organes apparaît avant qu’il ne soit agréé au grand jour. Après que le MSD ait démontré que la plainte déposée était sans fondement et que cette dernière ne pouvait constituer une raison pour non agrément, le Ministère s’est résolu en date du 8 juin 2009 à agréer le mouvement, portant le nombre de partis reconnus par la loi  à quarante-trois(43).
1.3.7.4. Expulsion arbitraire d’étrangers

Entre le 15 janvier et le 16 février 2009, la police nationale a procédé à des expulsions de ressortissants étrangers en situation irrégulière aussi bien à Bujumbura que dans les provinces de Gitega et Cibitoke. Au total plus de 1406 personnes ont été arrêtées et expulsées. Ces opérations ont été entachées de plusieurs irrégularités ; la plupart des personnes arrêtées ont été conduites à la frontière de leur pays quelques heures après leur arrestation alors que l’article 27 du décret-loi n° 1/007 du 20 mars 1989 qui réglemente l'accès, le séjour, l'établissement des étrangers sur le territoire du Burundi  stipule que la notification d’expulsion précise les délais dans lesquels la personne devra quitter le territoire burundais à partir du jour de la notification. 
Les organisations de défense des droits humains ont dénoncé la procédure utilisée par la police et ont demandé à ce que celle-ci se conforme à la réglementation en vigueur et aux instruments internationaux de protection des droits de l’homme ratifiés par le Burundi.  Ainsi, le président de la Ligue Iteka, David Nahimana a déclaré lors d’une intervention radiodiffusée que « les étrangers résidant au Burundi devraient être traités avec dignité selon la Constitution et la déclaration universelle des droits de l’homme ; il a en outre affirmé que « même si on est clandestin, on doit être traité avec dignité ». 
A l’issue d’une étude relative à ces expulsions qu’elle a commanditée, la PNB a décidé de former les policiers participant à l’opération afin qu’ils prennent connaissance du contenu du décret-loi n° 1/007 du 20 mars 1989 et des instruments internationaux de protection des droits de l’homme ratifiés par le Burundi. Toutefois, le mal était déjà fait. Cette démarche aurait dû précéder les opérations.
1.3.7.5. Mise en place de la Commission des droits de l’Homme : tout sauf indépendante. 

Dans sa résolution 1858 du 23 décembre 2008, le Conseil de Sécurité des Nations Unies engage le  Gouvernement   à poursuivre ses efforts en vue d’améliorer le respect et la protection des droits de l’homme, notamment par la création d’une Commission Nationale indépendante des droits de l’homme et l’invite à mettre fin à l’impunité. 
Le processus de mise en place de la Commission Nationale Indépendante n’a pas connu d’avancées significatives. Après analyse de la loi portant sur sa création et son fonctionnement par le Conseil des Ministres, celle-ci a été transmise au Parlement pour adoption. Cependant, à l’issue de cette analyse, les amendements proposés donnaient lieu à une commission non conforme aux Principes de Paris, donc ne pouvant être reconnue au niveau international comme une commission effectivement indépendante.

En effet, le Gouvernement a restreint  les compétences et l’indépendance de la commission. A titre d’exemple, la disposition stipulant que la commission a entre autres pour mission de saisir le Ministère Public des cas de violation des droits de l’homme a été supprimée. Concernant le choix des commissaires, ces derniers seraient choisis par le Président de la République alors que c’est le Sénat qui devrait procéder à l’élection de ces derniers. Le texte ôte au Sénat la prérogative d’élire les commissaires. Conformément aux principes de Paris, les commissaires jouissent d’une immunité pendant et après leur mandat, mais le texte amendé ne la leur accorde qu’au cours de l’exercice de leur mandat.

Les organisations de défense et de protection des droits de l’homme ont alors demandé à ce que la loi soit réexaminée pour être en conformité avec ces principes avant son adoption. Le texte n’a toujours pas été adopté et le dossier ne semble pas faire partie des priorités du Gouvernement..
1.3.8. Préparation des élections
1.3.8.1. Mise en place sinueuse de la Commission Electorale Nationale Indépendante 
Le 13 février 2009, les deux chambres du Parlement ont approuvé séparément et presque à l’unanimité la liste des membres de la Commission Electorale Nationale Indépendante, proposée  par le Président Nkurunziza après consultation avec les  principaux partis politiques. Auparavant, le Sénat avait rejeté le 20 janvier 2009, la liste des membres de la commission, accusant le Président d’avoir mis sur pied une structure taillée sur mesure dans la perspective des prochaines élections. 

La nouvelle CENI est composée de cinq membres dont le président et la vice-présidente seraient issus de la société civile et trois autres membres issus des partis CNDD-FDD, FRODEBU et UPRONA. Il s’agit respectivement de M. Pierre-Claver Ndayicariye, Président, Mme Marguerite Bukuru, vice-présidente, M. Julius Bucumi, Commissaire chargé des opérations et logistique électorales et des affaires juridiques, M. Prosper Ntahorwamiye, Commissaire chargé de l’éducation civique électorale et de la communication et Mme Adelaïde Ndayirorere, Commissaire chargé de l’administration et des finances.

En date du 20 février 2009, le Président de la République a signé le décret nº100/22 portant organisation et fonctionnement de la Commission Electorale Nationale Indépendante. Ce dernier était le troisième signé en huit mois. En effet, les deux premiers décrets, signés respectivement en juin et décembre 2008 avaient été rejetés par l’opposition car ils ne garantissaient pas l’indépendance de la CENI. En effet, le texte autorisait le Chef de l’Etat de démettre un membre qui serait ″ accusé de tout acte de nature à perturber les élections″.

Le 8 avril 2009, les membres de la CENI ont prêté serment devant le Parlement.

La CENI est appelée à préparer les élections générales de 2010. Les préparatifs porteront notamment sur l’actualisation du fichier électoral.

Etant issue des consultations des principaux partis politiques, la CENI a été unanimement saluée et jouit d’un capital de confiance de la part de différents partenaires. 
Toutefois, elle tarde à être opérationnelle à cause des problèmes d’ordre organisationnel, administratif et financier. Mais ceux-ci pourraient cacher plutôt des problèmes  politiques. Selon certains observateurs, cette situation serait la conséquence de son imposition au Président de la République. Mais il apparaît de plus en plus vraisemblable que le parti au pouvoir souhaiterait que la CENI reste pendant longtemps inopérante  pour ne pas gêner la campagne électorale à laquelle il se livre depuis son accession au pouvoir. En effet, le parti au pouvoir mène une campagne électorale  à peine voilée, sans aucune entrave, alors que tous les autres partis se heurtent à de nombreux  obstacles même pour pouvoir tenir une réunion. 
Concernant la CENI, jusqu’à présent, aucun inventaire n’a été fait sur les dysfonctionnements qui découlaient de l’ancien cadre institutionnel et légal des élections et aucun plan d’amélioration de ce cadre n’est établi. En ce moment, le budget alloué à la CENI s’avère insuffisant compte tenu de toutes les activités qui doivent être menées et l’absence de textes adaptés, de calendrier électoral, d’un budget et d’un plan d’observation des élections. Tout cela  ne permet pas aux bailleurs disposés à soutenir la CENI de procéder à la libération des fonds nécessaires.

D’aucuns s’inquiètent d’un éventuel retard dans la préparation et l’organisation  des élections mais des assurances ont été données aussi bien par la CENI que par le Ministère de l’Intérieur qu’aucun retard ne sera enregistré. Mais au regard du temps qui reste et de la liste des activités à réaliser, ces assurances paraissent peu crédibles.
Dans le souci de mener ses activités en toute transparence, la CENI a mis en place des cadres permanents de concertation avec les media, la société civile, l’administration, les partis politiques et les forces de l’ordre. Des rencontres périodiques seront programmées. 

1.4. Gouvernance administrative : des administrateurs communaux toujours instables. 

Un des instruments de la bonne gouvernance demeure aujourd’hui la décentralisation. Néanmoins, une gouvernance n’est bonne que si elle est capable de prendre en compte la diversité des intérêts entre les acteurs qui agissent et de construire ainsi des réponses conformes aux valeurs partagées
. 

Au Burundi, la commune a été consacrée comme entité décentralisée de développement mais  des crises de gouvernance y sont fréquentes, consécutives à une absence de cohésion interne et d’un bon leadership. 

Plusieurs conseils communaux sont déstabilisés suite aux destitutions des administrateurs communaux accusés dans la plupart des cas de mauvaise gestion, de corruption et d’incompétence. Il est à préciser que la plupart des administrateurs travaillent sous la tutelle d’un Conseil communal ou d’un Gouverneur qui accorde parfois sinon souvent la priorité aux intérêts partisans au détriment de ceux de la communauté. Il est évident qu’un administrateur œuvrant dans un tel environnement éprouve d’énormes difficultés à prendre des initiatives pour promouvoir le développement de la commune dont il a la charge.

Depuis le début de cette année, le rythme de destitutions semble s’accélérer après une relative accalmie en 2008
. Cela laisse penser à une sorte de branle bas de combat politique dans la perspective de la campagne électorale prochaine. 
Au cours de ce semestre, neuf (9) administrateurs communaux à savoir ceux des communes Gitobe, Vyanda, Muramvya, Kiganda, Bweru, Ndava, Isale, Bugabira et Nyarusange ont été demis de leurs fonctions. Celui de Songa a refusé de quitter son poste malgré la décision du Conseil communal, car il juge que cette décision n’émane que de la seule volonté du Président du Conseil Communal. Le Gouverneur de la Province n’ayant pas approuvé la décision.

A maintes reprises, des lacunes relevées dans la loi communale ont été rendues, en partie responsables de cette instabilité. 
Dans son rapport sur la gouvernance en 2008, l’Observatoire de l’Action Gouvernementale avait recommandé la révision de la loi communale et plus précisément en ses  articles 11, 28 et 34 qui régissent l’élection de l’Administrateur et les procédures de sa nomination.

Chapitre 2 : La Gouvernance économique 

Hormis les faiblesses dans la lutte contre la corruption et les malversations, les grandes tendances en matière de  gouvernance économique, sont reflétées par les constats de la Cour des Comptes sur le projet de loi des finances 2009. 
La Cour trouve que le projet de Budget de l’exercice 2009 est peu transparent dans la mesure où il repose sur des estimations peu fiables, ce qui complique l’évaluation de la fiabilité des résultats prévisionnels. Aussi, en dépit de ses recommandations antérieures, elle note toujours la subsistance des fonds extrabudgétaires qui échappent à l’autorisation parlementaire, en particulier le compte intitulé « Appui aux bonnes initiatives ». Selon la Cour, certaines lignes budgétaires comprennent des dépenses dont on ne peut pas voir la destination.

A l’instar de ses rapports antérieurs, la Cour a indiqué, chiffres à l’appui, que certains montants de ressources sont exagérés et que la réalisation des activités auxquelles ils sont alloués pourrait se révéler impossible, ce qui fut le cas pour les exercices antérieurs.

Ainsi, outre les prévisions non réalistes, supposant un manque d’efficacité et de rigueur dans l’élaboration du budget 2009, ce dernier accuse aussi un manque de transparence et une volonté de maintenir la gestion de certains comptes en dehors du contrôle parlementaire
.   
Le budget 2009,  adopté le 29 décembre 2008,  est d’un montant de 703 millions de dollars des États-Unis. Ce budget représente une augmentation d’environ 40 % par rapport à celui de 2008. Il gonfle le déficit du Burundi d’un montant estimé à 16,6 millions de dollars, qui, selon les autorités, devrait être financé par une aide extérieure et un allègement de la dette
. Or, comme certaines  mesures qui étaient envisagées pour accroître les recettes n’ont pas été mises en application, on peut craindre que le déficit ne cesse d’augmenter au lieu de baisser. Parmi ces mesures, il y a la création de l’Office Burundais des Recettes. Sa mise en place a connu des lenteurs, car la loi y relative a été adoptée par le Parlement le 24 juin 2009, au milieu de l’année fiscale sur laquelle, l’Office était censé produire des effets. 
Le fait que plus de 51 % des crédits inscrits au budget de 2009 soit alloué aux dépenses de fonctionnement du Gouvernement, au détriment de secteurs comme l’agriculture et les services sociaux, dégage une faible volonté gouvernementale  pour inverser les tendances en matière de lutte contre la pauvreté et de bien être de la population.
2.1. Mesures visant à améliorer les conditions de vie : promesses pieuses et planification lacunaire  

Dans son discours à la Nation le 31 décembre 2008, le Président de la République a déclaré que le Burundi espérait voir sa dette extérieure remise, qu’une fois le point d’achèvement atteint, des discussions sur l’harmonisation des salaires sera menée avec la possibilité d’augmenter ces derniers.

Il a également promis la construction de cinquante écoles secondaires, cent écoles primaires, cinquante centres de santé et des citernes d’eau pour les écoles secondaires déjà construites.

Dans le but d’augmenter les recettes de l’Etat, le Président Nkurunziza a promis la mise en place de l’Office Burundais des Recettes et l’instauration de la taxe sur la valeur ajoutée(TVA).

Concernant le secteur agricole, un secteur porteur dans l’économie burundaise, le Président a promis une analyse des voies et moyens pour la mise en place d’une banque agricole qui pourrait accorder des crédits à faible taux d’intérêt aux agriculteurs et aux éleveurs exclusivement.
Par rapport à l’harmonisation des salaires des fonctionnaires en vue d’une éventuelle hausse de ces derniers, une commission chargée d’analyser cette problématique a été mise en place. La dite commission disposait de deux mois pour présenter son rapport. Le rapport a été remis mais jusqu’à présent il n’y a pas de suite. 

Malgré l’importance des fonds que le pays et également ses bailleurs peuvent mobiliser, la promotion du secteur agricole ne peut être assurée et profitable aux agriculteurs et éleveurs si ces derniers ne peuvent accéder à des crédits abordables en termes de taux d’intérêts. La promesse faite par le chef de l’Etat dans ce sens tarde à se concrétiser. 

Concernant la construction des écoles et des centres de santé, les différents responsables communaux ont été appelés à débuter ces activités et bénéficieront de l’appui du Gouvernement en termes de tôles et autres matériaux. Mais la question récurrente qui se pose est de savoir si toutes ces structures pourront être pourvues de ressources humaines suffisantes et qualifiées lorsque le problème se pose déjà en ce moment dans les écoles et centre de santé existants. Il y a un fort risque que le Gouvernement multiplie des bâtiments sans occupants potentiels. Déjà, dans certaines régions du pays, les effectifs d’enseignants sont en dessous des besoins. L’on sait que hormis les questions de quantité, la qualité manque toujours cruellement, le recours à un personnel non qualifié restant le seul moyen de combler les lacunes.

S’agissant des mesures censées contribuer à l’accroissement des recettes,  loi nº1/02 portant institution de la taxe sur la valeur ajoutée a été promulguée le 17 février 2009 et le projet de loi portant création, mission et fonctionnement de l’Office Burundais des recettes a été adopté par le Parlement, le 24 juin 2009. Elle attend d’être promulguée. L’Office Burundais des Recettes (OBR) a été mis en place pour, d’une part, mettre le Burundi en harmonie avec les pays de la Communauté Est Africaine, et d’autre part, centraliser toutes les recettes pour éviter les différentes disparités et déperditions. L’institution de la TVA et la mise en place de l’OBR devraient permettre une augmentation des recettes de l’Etat. 

Toutefois, le remplacement de la taxe de transaction (17%) par la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) (18%) a été perçu par les commerçants et les consommateurs comme une augmentation des impôts. Au cours de l’atelier de lancement de la campagne de vulgarisation tenu le 4 juin 2009 et qui regroupait les dirigeants des entreprises, les gestionnaires de budgets des administrations publiques ainsi que les groupes socioprofessionnels, le Directeur des Impôts ainsi que les autres animateurs de l’atelier ont informé les participants que la TVA est plus avantageuse que la taxe transactionnelle. Contrairement à cette dernière, la TVA ne grève plus les coûts des marchandises, des matières premières et partiellement des biens investis et leurs pièces de rechange. De plus, elle est collectée suivant un mécanisme de taxation des opérations réalisées tout en récupérant la taxe payée en amont sur divers biens et services.

La mise en place de l’OBR a été accueillie favorablement par différents acteurs économiques malgré quelques réserves émises. Pour certains, il est important de mettre en place un service prive doté d’un personnel bien formé et bien rémunéré pour éviter la corruption
.″ Pour d’autres,  ″La création d’un Office Burundais des Recettes n’aura les conséquences voulues sur les recettes que si son environnement est caractérisé par un système de gouvernance économique et une volonté politique qui considèrent la corruption, sous tous ses angles, comme un ennemi public
.″

De manière générale, la situation économique reste précaire, car la productivité des entreprises est faible avec pour conséquence un faible niveau d’épargne intérieure. L’agriculture est aussi peu productive  car elle est pratiquée sur des petits espaces et un encadrement technique approprié n’est pas organisé pour les agriculteurs. La réduction de la création d’emplois et les salaires non indexés au coût de la vie limitent le pouvoir d’achat de la population. L’économie burundaise est également très dépendante de l’aide extérieure à plus de 50% de son budget.

2.2. Allégement de la dette par les bailleurs de fonds : quels dividendes pour la population ? 

Le 29 janvier 2009, l’Association Internationale de développement (IDA), institution de la Banque mondiale, et le Fonds Monétaire International (FMI) ont reconnu que le Burundi avait fait des progrès suffisants et pris les mesures nécessaires pour parvenir au point d'achèvement de l'Initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE). Suite à cela, le Burundi a bénéficié de l’allègement de 1,4 milliards de dollars représentant 92% de sa dette extérieure. Le passage au point d’achèvement PPTE permet au Burundi de pouvoir bénéficier d'autres allègements accordés par le FMI, l'IDA et le Fonds africain de développement  au titre de l'Initiative d'allègement de la dette multilatérale (IADM). 
Le 11 mars 2009, les représentants des pays créanciers du Club de Paris et les représentants du Burundi se sont réunis et ont convenu de la   réduction du stock de sa dette. Afin de contribuer à restaurer la capacité du Burundi de soutenir la dette, ils ont décidé d’annuler 129,5 millions de dollars, soit 96% du stock de la dette à la fin de 2008, ce qui représente l’effort incombant au Club de Paris dans le cadre de l’initiative PPTE renforcée. De plus, les créanciers se sont également engagés à titre bilatéral à annuler les 4,8 millions de dollars restants. Grâce à l’allègement de dette au titre de cet accord et aux allègements de dette bilatéraux additionnels, la dette du Burundi à l’égard du Club de Paris a été  totalement annulée.

En date du 22 avril 2009, la Banque Africaine de Développement (BAD) a approuvé l’éligibilité du Burundi à un allègement d’une dette de 150,2 millions de dollars après avoir atteint le point d’achèvement au titre de  l’assistance aux Pays pauvres très endettés (PPTE) renforcée. 

Le Burundi s’est à son tour engagé auprès de tous ses créanciers à utiliser les ressources additionnelles provenant de l’annulation de sa dette pour atteindre les objectifs prioritaires identifiés dans sa stratégie de réduction de la pauvreté.
En plus de l’allègement de la dette extérieure, le Burundi a signé plusieurs accords de coopération pour la reconstruction du pays. A titre d’exemple, le 11 mars 2009, une convention a été signée entre le commissaire européen au Développement et à l'Aide Humanitaire, Louis Michel, et la ministre burundaise des Finances, Mme Clotilde Nizigama.  La convention prévoit une aide budgétaire directe de 48 millions d'euros sur la période 2009-2011. Cet appui budgétaire devrait permettre à l'Etat burundais de combler quelque peu le déficit budgétaire de près de 100 millions d'euros qu’accuse la loi des finances de 2009.

Au mois de mars, le Fonds International pour le Développement Agricole (FIDA), a promis un financement de près de quarante cinq (45) millions de dollars américains  sur les huit prochaines années. Ce financement est destiné à la relance des activités dans 6 des 17 provinces du Burundi à vocation agro-pastorale, notamment Gitega, Karusi et Muramvya, dans le centre, ainsi que Kayanza, Cibitoke et Bubanza, plus au nord-ouest du pays ; les actions qui seront financées en priorité sont  la réhabilitation et  l'aménagement des marais,  la protection des bassins versants, le renforcement des capacités des centres de développement communautaires (CDC) ainsi que le  traçage et l'entretien des pistes rurales.
La BAD a également promis l'octroi d'une subvention de 15,5 millions de dollars US pour la création d'emplois au Burundi. Le don est destiné au financement d’un programme visant à accroître les opportunités de création d'emplois dans trois provinces du centre et du Nord du pays et d'y améliorer les conditions de vie. Ces provinces se caractérisent, entre autre, par une forte pression démographique (plus de 400 habitants/km2) ainsi qu'une forte présence de populations vulnérables, comme les réfugiés, ex-combattants et déplacés de la décennie écoulée de guerre civile. Les bénéficiaires cibles sont les populations urbaines et périurbaines, les populations rurales, les associations communautaires, les agents et personnels des petites et moyennes entreprises, des bureaux d'études et de travaux ainsi que les associations de producteurs.
La banque mondiale a approuvé au mois de juin 2009 l’octroi d’un concours financier de 45 millions de dollars de l’Association internationale de développement (IDA) pour aider le Gouvernement burundais à améliorer l’accès de la population aux services socioéconomiques de base et augmenter les possibilités d’emplois de courte durée dans les zones ciblées. Cette dotation sur cinq ans bénéficiera à un ensemble de programmes d’investissements dans des infrastructures primaires et des infrastructures répondant à une demande dans toutes les provinces du pays et ciblera des programmes d’appui aux communes afin de renforcer la gestion municipale et les résultats budgétaires au niveau local dans les trois principales villes du pays, à savoir Bujumbura, Gitega et Ngozi.
Malgré la remise de la dette et les nombreux soutiens extérieurs, les burundais vivent toujours dans une extrême pauvreté. Au cours de cette période, les prix des produits de première nécessité ont connu une hausse allant jusqu'à 25% . Au début de l’année, les prix du carburant et du sucre ont été revus à la hausse. Concernant le carburant, les consommateurs burundais étaient désabusés car le Président de la République  s'était engagé, peu avant la fin de l'année 2008, de peser de tout son poids pour empêcher la montée des prix des produits pétroliers, voire les réduire, chaque fois que les cours mondiaux le permettront. La hausse des prix des produits pétroliers entraîne généralement celle d'autres biens de consommation transportés qui n’étaient plus à la portée de la plupart des bourses moyennes.

2.3. Lutte contre la corruption et les malversations économiques : une volonté politique inexistante.
En matière de lutte contre la corruption et les malversations économiques, le statu quo reste de rigueur. En dépit des promesses faites par le Président de la République, les gros dossiers de malversations n’ont connu aucune avancée.  Les derniers rapports de la Cour des comptes et de l’Inspection Générale de l’Etat épinglent de nouveaux cas de détournement et de malversations et la tendance est à la hausse.  Dans son rapport pour l’année 2008, l’Inspection Générale de l’Etat a présenté les dossiers qui devraient être suivis pour recouvrement des créances aussi bien auprès des sociétés que des particuliers. Seul un (1) milliard de francs burundais a pu être recouvré sur les vingt-cinq(25) détournés. 

Le manque de volonté politique dans la lutte contre la corruption a comme conséquence que la pratique de la corruption devient systématique et est encouragé par l’impunité dont bénéficient ses auteurs. Le résultat est que le Burundi ne cesse de reculer dans le classement de Transparency International basé sur l’indice de perception de corruption. En 2008, le Burundi occupait le 158ème rang sur 180 alors qu’en 2007, il était au 131ème rang sur 180. Le Burundi fait donc partie des pays les plus corrompus du monde.
La décentralisation de la brigade anti-corruption n’a pas pu être effectuée comme prévue ; en effet six (5) bureaux au lieu de neuf(9) ont été créés. Les trois(3) autres  attendent toujours d’être mis en place. Cependant, au niveau juridique, le nouveau Code Pénal intègre la loi anti-corruption. 

Au niveau de la société civile, l’OLUCOME dénonce les différents cas et fait un plaidoyer auprès des responsables et des partenaires afin que la situation puisse s’améliorer. Malheureusement, son travail inquiète ceux qui ont intérêt à ce que persistent en toute impunité ces actes de corruption et de malversations. L’assassinat du vice-président de cette organisation, Ernest Manirumva, dans la nuit du 8 avril 2009 a été interprété comme une mise en garde à tous ceux qui auraient la tentation de s’investir dans la lutte contre la corruption.  Les résultats de l’enquête sur ce meurtre ne sont toujours pas connus et la façon dont ce dossier évolue laisse très peu d’espoir de voir rapidement les auteurs de ce crime traduits en justice. 

Le secteur de la micro-finance a également été source de malversations : des institutions fictives se sont faites agréer, ont collecté de l’argent auprès des épargnants auquel ils ont déclaré avoir le soutien du parti au pouvoir. Ces institutions fermaient quelques temps après sans que les épargnants recouvrent leur épargne ainsi que les intérêts. Cette situation ne semble pas inquiéter les pouvoirs publics alors que ces pertes ont eu un impact négatif sur la vie de plusieurs ménages. Certains des responsables de ces institutions ont été arrêtés mais d’autres sont parvenus à fuir et des recherches ne sont pas en cours pour les ramener et les traduire en justice.

2.4. Transparence et gestion publique
La transparence est un des principaux éléments de la bonne gouvernance. Elle signifie que l’action, les décisions et la prise de décision des administrations publiques sont, dans une certaine mesure, ouvertes à l’examen des autres secteurs de l’administration, du parlement, de la société civile et parfois d’institutions et d’autorités extérieures.

De plus, la promotion de la bonne gouvernance exige le renforcement des capacités de l’administration publique et la décentralisation.

2.4.1. Gestion saine et transparente : inadéquation entre fonctions et ressources
Dans le cas du Burundi, il faut noter l’absence d’un système de gestion basé sur la planification, le suivi et l’évaluation périodique des résultats.

Dans une récente étude sur la responsabilité des institutions et des mandataires publics, il a été noté qu’au niveau de l’administration locale, les réunions ne sont pas tenues régulièrement, la population n’est pas informée sur les différents programmes des communes. Sur les 14 communes concernées par l’étude seules quatre d’entre elles disposent d’un Plan Communal de Développement communautaire. Au niveau du Parlement, une seule évaluation du Programme du Gouvernement a déjà été faite en quatre ans et il y a absence d’un système d’évaluation du parlement. Quant aux ministères, cinq(5) ont fait l’objet de l’étude et il apparait que trois d’entre eux ont une Politique Sectorielle et un Plan d’action annuel
.

D’une manière générale, les institutions étatiques que ce soit au niveau national ou au niveau local souffrent d’un manque de personnel compétent, de ressources matérielles et financières. Il est toutefois important de souligner que le document de politique nationale de décentralisation a été validé au mois d’avril 2009 et adopté au mois de mai 2009. Le document dégage une vision sur 10 ans qui comprend un plan d’action trisannuel et un plan annuel de mise en œuvre. La mise en œuvre de cette politique  pourra permettre de faire des communes de véritables  pôles de développement. Une association burundaise des élus locaux a été mise en place en vue d’une meilleure participation au processus de prise de décision.

L’absence de mécanismes de suivi et d’évaluation des prestations des institutions étatiques notamment les audits organisationnels et des comptes de l’Etat a pour conséquence une gestion non responsable des biens de l’état. Dans son discours à la Nation du 31 décembre 2008, le Président Nkurunziza a annoncé qu’une saine gestion du charroi de l’Etat, des consommations en carburant, en électricité, l’usage du téléphone et du papier dans les Institutions publiques sera pensée au cours de l’année 2009. Jusqu'à ce jour aucun rapport n’a été fait pour évaluer ces dépenses et en dégager les tendances.

Une gestion saine et transparente des biens publics ne sera possible qu’avec la mise en place de mécanismes de planification, de suivi et évaluation effectifs, la disponibilité de ressources humaines compétentes ainsi que des moyens financiers et matériels suffisants tant au niveau local qu’au niveau national.

2.4.2. Vision stratégique : la nomination d’un bureau d’études stratégiques et de développement

La vision constitue un des piliers de la gouvernance, son absence supposant une sorte de pilotage à vue, contraire à toute idée d’anticipation et de maitrise des aléas. Face aux difficultés des politiques burundais de proposer une vision, la solution proposée était la mise en  place d’une équipe technique d’experts pour réfléchir sur les différentes problématiques posées au Burundi et proposer des stratégies pour y faire face. Il s’agit en fait d’une sorte de « think tank
 » au service des décideurs burundais qui aiderait à réfléchir et à planifier.   

Cette structure pourtant utile dans l’élaboration de la vision stratégique n’a été mise en place que trois ans après l’entrée en fonction de l’actuel Président de la République. Les lacunes qu’elle accuse à sa naissance risque de lui empêcher de jouer véritablement le rôle auquel il est dédié.  

Ainsi, le 10 septembre 2008, le Président de la République a signé le décret n°100/144 portant missions, organisation et fonctionnement du bureau d’études stratégiques et de développement. Dix missions sont assignées à cette nouvelle structure. Il s’agit notamment d’aider le Président à faire des choix informés au cours du processus de décisions et dans la conception et l’élaboration des politiques publiques, à court, moyen et long termes, en procédant à des investigations minutieuses et fouillées dans plusieurs domaines, aider à prévenir les crises par un système d’alerte précoce, aider à la mise en place d’une gouvernance démocratique. Il s’agit en plus de constituer une banque de données des défis et des stratégies, identifier des projets à haut potentiel d’identification et de favoriser une meilleure contribution des compétences. 
Ce bureau comprend un coordinateur et son adjoint, des conseillers et un personnel d’appui. Les deux premiers ont rang et avantage des conseillers principaux à la Présidence de la République, alors que les conseillers ont rang et avantage des conseillers à la Présidence de la République. Le budget de fonctionnement de ce bureau émarge du budget de la Présidence
. Les membres de ce personnel ont été nommés le 5 mars 2009, cinq mois après la signature du décret portant création dudit bureau. Quatre mois plus tard, un autre décret a nommé trois autres conseillers pour compléter l’équipe. 
L’analyse rapide des profils des membres de ce bureau notamment les niveaux d’études, les spécialités et l’expérience ne rassurent pas quant à leur capacité d’accomplir efficacement la mission assignée à ce bureau. Alors qu’ il est précisé dans le décret susmentionné que le coordinateur et son adjoint doivent justifier d’une formation pluridisciplinaire, d’une grande probité et d’une grande expérience. Le coordonateur est un médecin, et son adjoint est un juriste disposant certes d’une très longue expérience. Parmi les conseillers, il y a un diplômé en éducation physique et sports, un psychologue, un agronome, un biologiste et un économiste. Des doutes sont permis sur les compétences de cette équipe par rapport à sa mission. 
Ailleurs, ce type de structures, véritables réservoirs d’idées, est composé d’intellectuels et d’universitaires dont la notoriété est établie. Pour mieux créer, ces structures disposent d’une autonomie politique et financière. La subordination politique et financière de ce bureau à la Présidence, risque d’avoir des effets inhibiteurs sur la capacité de création et d’innovation de ses membres. Car celle-ci suppose un écart critique et une indépendance d’action et de pensée, impossibles dans ce cas de figure. Le décideur politique, destinataire des idées produites, est aussi la personne qui a nommé les membres de la commission et dont ils dépendent pécuniairement. Pour ces derniers, le risque de tomber dans la routine du fonctionnaire n’est pas négligeable, et d’être entraîné par le flot des priorités du pouvoir de nomination. Dès lors que la structure de nomination constitue l’autorité de tutelle, ses limites matérielles, intellectuelles, voire politiques s’imposeront de façon permanente sur les performances du bureau d’études. 
Bien avant que le  « Bureau d’études stratégiques de développement » ne commence à travailler, la Cour des Comptes  avait attiré l’attention sur le  risque de chevauchement d’une telle structure avec le département ministériel en charge  de la planification, dont la mission est notamment « de mener des études prospectives en collaboration avec les instances habilités pour aboutir à une vision stratégique nationale de développement à moyen et long terme
 »
Chapitre 3 : La gouvernance sociale

3.1. Evolution des rapports sociaux et du dialogue social

Sur le plan social, la première moitié de l’année 2009, a été marquée par une grogne généralisée et des grèves répétitives  dans les secteurs de l’éducation et de la sante et des conflits opposant les rapatriés et la population restée dans les localités qu’ils habitaient avant leur exil. 

3.1.1. Secteur de l’Enseignement : insuffisance  de personnel  qualifié et grèves récurrentes

Dans presque toutes les directions provinciales de l’enseignement, le personnel qualifié manque cruellement, surtout dans les écoles et lycées communaux. D’une part, le nombre de candidats recrutés est souvent inferieur à la demande faite par les directions provinciales de l’enseignement. D’autre part, le manque d’infrastructures de base en particulier les habitations, l’eau et l’électricité dans les endroits  où les enseignants sont affectés  n’encourage pas les candidats à s’y rendre. 

Ainsi, dans la province de Karusi, soixante huit (68) enseignants y avaient été affectés pour l’année scolaire 2008-2009, mais seuls vingt-trois(23) se sont présentés. 

Au cours du 2ème trimestre, sur 237 unités de qualifications confondues que la direction provinciale de l’enseignement à Gitega avait exprimé comme besoin, le Gouvernement n’a autorisé que le recrutement de 137 unités. La direction provinciale de l’enseignement de Muyinga avait exprimé un besoin de 160 enseignants mais le ministère de l’éducation nationale a autorisé le recrutement de 62 enseignants sur un total de 31 établissements dont 12 nouveaux collèges communaux.
Pour faire face à  ce problème, des enseignants vacataires sont généralement recrutés ; ce sont pour la plupart des lauréats des humanités générales auxquels une prime d’encouragement est octroyée. Le recrutement d’enseignants vacataires permet de résoudre le problème partiellement et temporairement même si la qualité de l’enseignement en pâtit car la plupart ne sont pas formés pour enseigner et parfois leurs propres niveaux sont bas.

En plus du manque d’enseignants qualifiés, le matériel didactique et même de salles de classes ne sont pas en nombre suffisant. Cette dernière question pourra être résolue si les promesses faites par le Président de la République pour la construction des écoles primaires et secondaires sont concrétisées. 

L’année scolaire a été interrompue par des grèves. Menées par les enseignants regroupés au sein des différents syndicats, ces grèves avaient pour motivation l’amélioration des conditions de vie et de travail ainsi que la mise en œuvre effective des accords conclus avec le Gouvernement.

Ainsi, en date du 9 mars 2009, le syndicat CONAPES, regroupant les enseignants du secondaire a observé un arrêt de travail. Ces derniers réclamaient la mise en application des décrets portant fixation des paliers de recrutement et des grilles indiciaires de traitement du personnel en ce qui concerne la transposition ainsi que le déblocage des cotisations de ses membres par l’Etat. Des appels notamment celui du représentant des parents ont été lancés aux enseignants en vue de la reprise du travail tout en poursuivant  les négociations mais ils ont conditionné la reprise du travail à la satisfaction préalable de leurs doléances. En date du 13 mars 2009, le ministre de l’enseignement secondaire a déclaré que la grève allait prendre fin parce que  les problèmes posés étaient en cours de traitement par tous les partenaires concernés.

Dans des communiqués publiés le 14 mars 2009, le CONAPES a annoncé la suspension de la grève et les syndicats SLEB, STEB et SYNAPEP ont  également annoncé la suspension du préavis de grève qu’ils avaient lancé. Ces décisions ont été motivées par des avancées significatives dans les pourparlers avec le Gouvernement notamment la suspension de l’ordonnance contestée, le déblocage des différentes primes ainsi que la rédaction d’un nouveau projet d’ordonnance en remplacement à celle qui faisait objet de désaccord. Toutefois, le représentant du CONAPES a indiqué que si rien n’était fait endéans deux semaines, la grève allait reprendre.  

A l’instar de menaces de grève, de préavis liés à l’attribution de parcelles, les enseignants exerçant dans les communes Buyengero, Vyanda, Rumonge et Burambi, membres des syndicats CONAPES et STEB ont menacé d’entamer une grève à partir du 23 mars 2009. Ils réclamaient des parcelles pour les premiers logements tels que convenu avec le Gouvernement burundais à travers un accord signé en 2002.

L’enseignement supérieur n’a pas été épargné par ces mouvements de grève. Les étudiants de l’Ecole Normale Supérieure ont observé un arrêt des cours le 28 avril 2009. Ces derniers réclamaient la conformité de leur diplôme au volume horaire et la possibilité de suivre le second cycle en tenant compte des résultats du premier mais également  l’ouverture d’autres filières que les lettres au 2nd cycle. Les étudiants ont précisé par le biais du président de leur association que les conditions d’accès au second cycle ne sont pas connues. Ils ont indiqué qu’ils ne regagneraient pas les auditoires sans qu’une assemblée générale ne soit tenue. A toutes ces revendications, la directrice de l’ENS avait opposé son incapacité de répondre positivement étant donné que les changements réclamés dépassaient ses prérogatives. 

Afin d’analyser les revendications des étudiants, le Ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique mit sur pied une commission. Le 14 mai 2009, le ministre de l’enseignement supérieur, Saïdi KIBEYA, a indiqué que le processus d’harmonisation des diplômes et titres académiques de l’ENS se poursuivait pour aboutir à des textes légaux de l’ENS intégrant la même qualification des diplômes que pour le second cycle de l’Institut de Pédagogie Appliquée (IPA). Il a été également précisé que la valorisation professionnelle et administrative des titres délivrés par l’ENS pour la carrière enseignante sera étendue au 2ème cycle de formation en concertation avec le ministère ayant le travail dans ses attributions. Suite à cette mise au point, le ministère  de l’enseignement supérieur et  de la recherche scientifique a alors demandé aux étudiants de retourner dans les auditoires au plus tard le 18 mai 2009 sous peine de voir leur inscription annulée. Ces derniers ont refusé de répondre à l’appel conformément a la décision qu’ils avaient prise lors d’une assemblée générale tenue le 15 mai 2009.  Les étudiants exigeaient un document officiel du ministère. Le 19 mai 2009, les inscriptions de l’année académique 2008-2009 ont été annulées et les étudiants ont été appelés à une réinscription.

Dès lors le ton s’est durci comme il advient souvent, dans ce genre de circonstances le Gouvernement recourt généralement à la tactique de la carotte et du bâton, parfois beaucoup plus le bâton que la carotte. Suite à cette épreuve de force, le dialogue entre le ministère, la direction de l’ENS et les étudiants a été rompu. En effet, la réinscription a été conditionnée par la signature individuelle d’un acte d’engagement au respect des dispositions législatives et réglementaires de l’ENS alors qu’une des revendications des étudiants était relative à la révision de certains textes régissant l’institution. Les étudiants ont à leur tour exigé une réponse écrite à toutes leurs revendications avant de regagner les auditoires. Une escalade est alors survenue avec l’arrestation de huit (8) étudiants, le 12 juin 2009 et leur libération s’est ajoutée à la liste des conditions de retour. Une fois les étudiants libérés, les grévistes ont déclaré qu’ils acceptaient une procédure normale d’inscription avec la suppression de l’acte d’engagement.

A l’issue de sa réunion tenue le 23 juin 2009, le Conseil d’administration de l’ENS a proposé de nouvelles fiches de réinscription que les étudiants ont accepté moyennant quelques préalables dont  la paie de la bourse d’études de deux mois de grève, le déblocage de leurs cartes mutuelles et la non poursuite des étudiants grévistes. Ils ont également demandé que ces nouvelles fiches de réinscription soient affichées. A la fin du mois de juin, les étudiants n’avaient toujours pas repris leurs activités académiques  car la fiche n’était toujours pas affichée.   
3.1.2. Secteur de la santé : mesures de gratuité et faible motivation pour le personnel soignant
A l’instar du secteur de l’éducation, celui de la santé a également connu des grèves répétitives avec des  conséquences néfastes sur les malades.

En 2008, le Gouvernement et les syndicats du secteur de la santé du secteur public se sont convenus d’élaborer un statut spécial des professionnels de la santé afin de régler la question de la revalorisation des métiers exercés dans le secteur. A cet effet, une commission a été mise sur pied et a élaboré le projet de statut. Au mois de novembre 2008, le projet de statut n’était toujours pas adopté et les syndicats SYMEBU, SYNAPA et SYMEGEB ont débuté une grève pour réclamer son adoption. Compte tenu des blocages dans les négociations entre les deux parties, des médiateurs ont été proposés et ont été acceptés par les deux parties
.

Le 17 février 2009, un accord portant sur un projet de Statut des Professionnels de la Santé du Secteur Public fut signé et adopté.

Il restait les négociations sur la revalorisation pécuniaire, qui de part l’éloignement des positions des parties ont été extrêmement  dures, du fait qu’aucune partie n’était disposée à faire des concessions. Après l’annonce du Gouvernement relative à la disponibilité de cinq(5) millions de francs burundais seulement pour la période 2009-2010, les syndicats ont alors lancé un préavis de grève car ils estimaient que le montant était insuffisant. Le 6 mars2009, les négociations ont repris grâce aux efforts des médiateurs. Les deux parties ont reconnu la nécessité de revaloriser les rémunérations.

 Selon les syndicats, la revalorisation devait se faire à partir du salaire de base, proposition réfutée par la partie gouvernementale qui, au motif qu’elle entraînerait   des difficultés avec ses partenaires économiques. Toutefois, le Gouvernement proposa que les effets ou avantages, notamment à travers les notations, la transposition et la pension, qui connaîtraient également une revalorisation à la suite de l’augmentation du salaire de base, soient satisfaits à travers une « indemnité de compensation », dont  les termes et les moyens de réalisation devaient être négociés et qui serait fixée à 150% du salaire de base.  

Les syndicats ont rejeté l’offre du Gouvernement, la jugeant insuffisante. Le 23 mars 2009, les syndicats SYMEBU et SYMEGEB ont alors décidé de repartir en grève pour une durée indéterminée. Plusieurs appels provenant de divers acteurs de la société civile ont été lancés afin que les deux parties se remettent autour de la table de négociations dans l’intérêt des patients, laissés à eux-mêmes, surtout après la suspension du service minimum. Le 30 mars 2009, la Médiation a soumis aux deux Parties des « propositions ultimes pour la négociation et la conclusion d’un accord sur la revalorisation du statut pécuniaire des personnels de la santé du secteur public »
Ces propositions ont permis la signature d’un accord, le 7 avril 2009, sur la revalorisation pécuniaire du statut des personnels de la santé du secteur public. Seuls les syndicats SYNAPA et SNTS y ont adhéré sans réserve. Le lendemain de cette signature, les membres de ces syndicats ont repris le travail.

A l’issue d’une réunion de l’assemblée générale tenue le 23 mai 2009, les syndicats SYMEBU et SYMEGEB ont décidé d’une trêve sociale unilatérale mais ils ont précisé qu’elle ne prendra effet qu’après le versement des salaires suspendus sur les compte des bénéficiaires. 

Notons que les discussions sur les points de discorde sont toujours en cours.

La grève des médecins a été une des plus dures dans l’histoire récente du pays, car elle a entraîné pendant quelques jours, la suspension du service minimum et les conséquences néfastes sur les malades dans un système de soins déjà défectueux. Elle a révélé les limites des capacités de négociations du Gouvernement burundais et celle de sa capacité d’écoute. Face à des revendications reconnues largement par l’opinion burundaise comme légitimes et la détermination des médecins, le Gouvernement a pris l’option de l’intimidation, de la menace et a joué des divisions pour briser la solidarité des  syndicalistes. A un moment, le Président de la République s’est lui-même impliqué en lançant à l’adresse des médecins grévistes que «  le mouvement de médecins grévistes n’a rien à voir avec les revendications salariales, mais au contraire, cette grève s’inscrit dans la logique de torpiller et saboter le programme du gouvernement d’offrir et d’assurer la gratuité des soins aux enfants et aux femmes qui accouchent.
» L’approche de politiser le mouvement de grève n’était pas partagée par tous les membres du Gouvernement car le  ministre de la santé publique avait affirmé qu’à sa connaissance ce mouvement n’avait  pas de visées politiques
.  
3.2. Rapatriement  sur fond de turbulences 
Sur les cinquante-cinq mille réfugiés encore en exil  que le HCR se prépare à rapatrier, quatorze (14) mille sont déjà rentrés au pays. Plus de 50% d’entre eux sont originaires de Makamba, province qui connaît d’importants conflits fonciers. 

Le HCR avait suspendu le rapatriement des réfugiés burundais afin de se donner le temps  de bien préparer les refuges temporaires. Cette activité a été reprise le 2 avril 2009 et le HCR avait annoncé que 25000 réfugiés burundais devaient être rapatriés avant la fin du mois d’octobre. Parmi ces rapatriés certains ne parviennent pas à avoir un domicile dans les villages d’origine, tandis que d’autres sont temporairement logés par des familles ou des voisins. Ceux qui ne parviennent pas à trouver leur région d’origine sont acheminés dans des « villages de paix » et les autres sont logés dans des refuges temporaires. Ceux dont les terres sont occupées seront logés dans des refuges temporaires jusqu’à la résolution des litiges fonciers
.
Après leur retour, la plupart des réfugiés de 1972 trouvent leurs terres occupées et exigent aux nouveaux propriétaires de les restituer. Ces derniers à leur tour refusent de partager les parcelles arguant qu’ils sont en possession de titres de propriétés fournis par l’administration. Parfois cette situation dégénère en conflits allant jusqu’à des confrontations. Le Gouvernement recommande un règlement à l’amiable entre l’occupant et le rapatrié à qui la propriété appartenait mais cette recommandation est souvent inopérante.  Face à ces problèmes, la Commission Terres et autres Biens se retrouve  souvent désemparée et propose des procédures longues au cours desquelles les tensions s’exacerbent et où le conflit peut dégénérer.

En guise de solution, le Gouvernement a proposé la révision de la loi portant missions, composition, organisation  et fonctionnement de la commission terres et autres biens pour que ses décisions soient  exécutoires en cas d’échec du règlement à l’amiable. Cette disposition a suscité de nombreuses controverses non seulement sur ses aspects légaux, car érigeant la commission en une juridiction, mais aussi en  raison de son impact sur le retour de la paix et de l’harmonie sociale. 
Conclusion et recommandations
Conclusion 
Le présent rapport sur la gouvernance au Burundi au cours du premier semestre 2009 a principalement tenu en compte les événements les plus marquants  au niveau politique, économique et social. 

L’analyse des faits montre qu’en dépit de la mise en application des accords signés entre l’ex rébellion du Palipehutu-FNL et le Gouvernement du Burundi des actes criminels sont toujours perpétrés un peu partout dans le pays et que la plupart d’entre eux restent impunis. Les enquêtes souvent annoncées ne sont jamais conclues permettant aux criminels de bénéficier d’une totale impunité.  

Sur le plan politique, la situation restée marquée par la préparation des élections de 2010. Le parti au pouvoir qui se livre à une campagne électorale, à peine voilée depuis 2005, a commencé à multiplier les signes envers la population. Pendant ce temps, il procède à un verrouillage systématique des espaces de liberté et empêchant aux autres partis politiques toute possibilité de faire un travail politique dans le pays. Parallèlement, le manque de volonté de concertation du parti au pouvoir entraîne des lenteurs dans le processus de préparation des élections, avec une mise en place sinueuse de la CENI ainsi que l’amendement et l’adoption du code électoral. La stratégie mise en œuvre semble être de laisser le moins de temps aux autres partis politiques de se préparer en remettant le  plus tard possible le début de la campagne.

Ce climat est caractérisé par la montée de l’intolérance politique qui s’accompagne de polémiques et plus grave encore  d’attaques et d’assassinats à caractère politique.

La gouvernance est principalement marquée par une forte dépendance entre les trois pouvoirs. L’Assemblée Nationale semble agir sur injonction ou mot d’ordre de l’exécutif et cette situation ne lui permet pas de jouer son rôle de contrôle de l’action gouvernementale et même celui de vote des lois car certaines sont votées sans qu’aucune analyse approfondie soit faite. Seul le Sénat a fait montre d’une certaine indépendance en censurant à bon escient  des propositions faites par le Président de la République. A l’analyse de quelques dossiers, il apparaît que l’appareil  judiciaire est un instrument de  répression de l’exécutif  surtout lorsqu’il s’agit de dossiers ayant un caractère politique.

La période a été marquée par une grogne sociale persistance et des mouvements de grève d’une dureté inconnue auparavant. Ces grèves ont mis en exergue les limites de la capacité de négociation du Gouvernement qui préfère  laisser la  table de négociation pour recourir à des intimidations, des menaces et des accusations dont le fondement reste douteux.

La période dégage aussi la persistance et l’affirmation d’une faible volonté dans la lutte contre les malversations économiques. Parmi les dossiers connus, aucun n’a connu une avancée significative. Au contraire, d’autres dossiers s’ajoutent et dont les auteurs semblent plutôt bénéficier de protection face à une corruption qui se généralise et qui tend à devenir un système.

 Recommandations
En vue de promouvoir et d’asseoir la bonne gouvernance au Burundi, l’Observatoire de l’Action Gouvernementale recommande ce qui suit :
Au Gouvernement

· Prendre des mesures adéquates pour que les droits et libertés politiques et des citoyens et des étrangers qui sont au Burundi soient respectés;

· Créer un environnement sécurisé pour l’organisation des élections crédibles et transparentes  par l’organisation d’une concertation permanente entre tous les partenaires politiques ainsi que le respect des libertés d’association, de réunion, d’expression et manifestations pacifiques;

· Doter la CENI de moyens suffisants et à suffisamment à temps pour lui permettre d’accomplir sa mission ; 
· Mettre en place une véritable  Commission Nationale Indépendante des Droits de l’Homme respectant les Principes de Paris ;
· Procéder à un désarmement rassurant et effectif de la population civile ;

· S’interdire de sollicitations politiciennes des forces de l’ordre mais plutôt  renforcer les mécanismes permettant de garantir sa  neutralité;

· Elucider par des enquêtes efficaces et effectives les crimes commis afin de poursuivre leurs auteurs, en particulier et prioritairement l’assassinat d’Ernest Manirumva et de tous ceux qui ont un caractère politique ;
· Lever toutes les entraves qui restent à la mise en place des mécanismes de justice transitionnelle convenus ; 
· Mettre en œuvre sans tarder et efficacement toutes les stratégies déjà définies en matière de lutte contre la corruption et les malversations économiques ;

· Elaborer des plans stratégiques dans tous les secteurs en vue d’une meilleure gestion ;

· Promouvoir une culture de responsabilité à tous les niveaux de prise de décision;

· Développer une réelle relation de partenariat avec les partenaires économiques basé sur la concertation et la transparence ;
· Promouvoir un cadre permettant la mise en place de véritables « think tanks » en vue d’aider le pays à se doter d’une vision et de cadres appropriés de créativité et d’innovation ;
· Elaborer une politique salariale concertée et cohérente ;

· Promouvoir des cadres de concertation et de dialogue social à tous les niveaux ;
· Assurer l’indépendance politique et matérielle de la justice, en procédant notamment à une révision des dispositions sur le Conseil supérieur de la magistrature ;

· Respecter scrupuleusement les principes d’indépendance des magistrats ;

· Lutter efficacement contre l’impunité dans tous les domaines.

Au Parlement

· Assurer réellement et effectivement sa mission de contrôle de l’exécutif par des actions concrètes et suivies d’enquêtes et de questions orales; 

· Exiger et garantir le respect de la loi  par tous les organes de l’Etat et le cas échéant demander des comptes aux services concernés.
Aux partis et autres acteurs politiques 

· Mettre en avant la tolérance et le débat contradictoire spécifiquement au cours de la période électorale qui s’annonce ;

· Dénoncer pacifiquement toute intimidation et menace et privilégier  des voies pacifiques  pour résoudre les problèmes qui apparaissent ;

· Respecter la loi et les engagements pris.

A la société civile et aux média 
· Suivre objectivement et avec neutralité le processus électoral tout en capitalisant sur les expériences acquises ;
· Développer des relations de confiance avec le Gouvernement  et les autres partenaires;
· Initier un cadre de dialogue et de réflexion sur les élections et associer le Gouvernement dans cette dynamique;
· Trouver des stratégies appropriées pour résister aux intimidations et aux menaces quelle qu’en soit l’origine ;
· Mettre tout en œuvre pour éradiquer l’impunité au Burundi et s’investir pour une mise en place rapide et correcte des mécanismes de justice transitionnelle.

Aux partenaires de développement et aux bailleurs de fonds
· Poursuivre le soutien technique, politique et financier du Burundi ;

· Exiger du Gouvernement, à travers un dialogue politique ferme, le respect des principes démocratiques et la transparence dans la gestion publique, en particulier au cours de cette période pré-électorale ;
· Appuyer les organisations de la société civile dans leur contribution à la promotion de la  bonne gouvernance et la préparation et le monitoring des élections ;

· S’investir pour la tenue d’une campagne électorale et des élections de 2010, pacifiques, libres, transparentes et crédibles par tous.
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� UNDP, Human Development Report 2007/2008
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� Appel urgent de l’Observatoire pour la protection des défenseurs des droits de l’homme du 14 avril 2009, www.omct.org
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� Décret no 100/14 du 29 janvier 2009 portant nomination des membres du Gouvernement du Burundi.


� Rapporté par Burundi Tribune du 13 novembre 2008, www.burunditribune.com 
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� Le sénat avait voté à 36 voix sur 46 contre la pénalisation de l’homosexualisé, 5 pour et 2 abstentions manifestant encore une fois une certaine indépendance vis-à-vis du parti CNDD-FDD et de l’Exécutif qu’il domine. Voir Compte rendu synthétique de la séance plénière du 17 février 2009 relative à l’adoption du programme hebdomadaire du 16 au 20 février et à l’analyse et adoption du Projet de loi portant Révision du Code Pénal de la République du Burundi (provisoire), www.senat.bi/spip.php.
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� La campagne a été effectivement lancée, mardi 14 juillet 2009,visant à recueillir les avis de différentes catégories de la population sur la forme de justice à instaurer dans le pays. Certains des écueils constatés ont soulevé des critiques de la société civile burundaise, observatrice du processus.


� Voir HRW, ibidem.
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� Human Rights Watch, La quête du pouvoir, juin 2009
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� Le coordonateur de ce bureau est Jeanne Karenzo, son adjoint est Gabriel Mpozagara. Les deux sont appuyés par sept conseillers, dont les noms suivent : Sef Sabushimike, Adolphe Rukenkanya, Egide Ntibahezwa et Cyriaque Niyihora. Leur nomination est survenue le 5 mars 2009. Trois autres conseillers ont été nommés le 3 juillet 2009. Il s’agit de Consolate Minani, Lazare Karekezi et Léonard Ntakirutimana. Cfr. Décrets présidentiels  n°135 et n° 136 du 3 juillet 2009.


�  Cour des Comptes, Commentaires de la Cour des comptes sur le Projet de Loi portant Budget général de l’Etat, exercice 2009, 17 décembre 2008.





� Il s’agit de l’ancien Président de la République  Sylvestre Ntibantunganya et de J.M. Vianney Kavumbagu, ancien Président de le Ligue des droits de l’homme ITEKA.


� www. urundi-info.com, « Inconscients face à un serment », 14 mai 2009.
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